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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Londres, 28 juillet. 

nans ia séance de la Chambre des communes, lord 

, u Rn«pll en faisant une communication au sujet des 

«■ AranKÔres, déclare être content de l'avis inséré 
8 IZiimr de ce mutin, qui dit que l'armée et la marine 

! T TZvont être remises sur le pied de paix, H y a 

! Ihud'espérer que c'est là un favorable augure pour 

SsoJidatfon de la paix. Quant au traité de Villafranca 

s'il a été conclu, c'est parce que les horreurs de la guerre 

oessient également aux deux empereurs. 
! L'Angleterre n'ayant pris aucune part a la guerre, la 

condition du traité concernant la Lombardie ne regarde 

oas le gouvernement anglais; mais les articles du traité 

relatifs à la nouvelle organisation de l'Italie importent à 

l'Angleterre, et, pour cette raison, elle serait fondée, à 

juste t^re, à prendre part au Congrès. La France n'a pas 

proposé à l'Angleterre de prendre part au Congrès tou-
! chant la question de la paix de Villafranca : sa proposi-

< tion a trait à quelque chose de différent. 
Le noble lord donne lecture d'une dépêche du comte 

Walewski, invitant l'Angleterre à se joindre au Congrès 

ou à la conférence, à l'effet de délibérer sur toutes les 

questions soulevées par l'état de choses actuel de l'Italie 

se rattachant aux intérêts généraux. L'Angleterre n'a pas 

encore fait de réponse catégorique à cette invitation, mais 

elle a fait observer qu'avant tout il était nécessaire qu'el-

le eût sous les yeux les conditions du traité qui sera con-

clu à Zurich, afin de voir si elles sont en deçà ou au-delà 

des préliminaires convenus à Villafranca. Il dépendra des 

termes de ce traité que l'Angleterre prenne ou non part 

au Congrès. Il serait inuti'e que ce Congrès eût lieu si 
l'Autriche devait s'abstenir d'y paraître. Un certain ac-

cord préalable de vue entre les puissances qui figureront 

au Congrès n'est pas moins nécessaire; autrement, le 

Congrès serait une superfluité. 
ba Confédération italienne serait une combinaison ex-

cellente, mais il est douteux qu'elle soit praticable dans 

les circonstances actuelles ou se trouve l'Italie. Avant de 

s'adjoindre au Congrès, l'Angleterre doit savoir de quelle 

manière on entend assurer 1 exécution du traité. En ce 

qui concerne les ducs de Toscane et de Modône, le noble 

ira dit avoir des raisons de supposer que la France et 

l'Autriche n'essaieront pas de les rétablir sur leurs trônes 

par la force. Ii est nécessaire aussi qu'une entente ait lieu 

relativement au pouvoir temporel du Pape. C'est ici mê-

me la partie la plus délicate et la plus difficile de la ques-

tion. 11 serait à désirer que le Parlement déclarât (s'il a 

adopté la résolution proposée par lord Eicho) ne vouloir 

en aucune manière lier les mains du gouvernement, quant 

a la question de la présence de l'Angleterre au Congrès. 

L'Empereur des Français a le plus vif désir que le traité 

a intervenir mette les Italiens à même d'avoir un gouver-

nement direct, c'est-à-dire de se gouverner eux-mêmes. 

L adoption de ce principe contribuerait à donner de la sé-

curité pour la paix de l'Europe. 

Disraeli demande s'il est vrai que l'ambassadeur 

«Angleterre ait proposé à l'empereur d'Autriche des con-

aitiocs de paix que l'empereur François-Joseph aurait 

uec/afé être plus dures que celles offertes par son ennemi 

'tn-meme. Il exprime l'espoir que l'Angleterre ne figure-

ra pas au Congrès, à moins que la question da l'équilibre 
a Pouvoir^européen ne doive y être agitée. Quant à la 
émise de l'armée et de la marine françaises sur le pied 
6 Pai*> le succès de cette politique doit dépendre du 

™°ae d exécution. La Chambre verrait avec plaisir éta-

35 Ia reciprocité d'une semblable politique, mais une 

auction absolue est indispensable; à ce prix, est la bon-

M ?, lte évente entre les deux pays, 

au Con °rèser Vi<iée de la Présence de l'Angleterre 

Yunn^ ?almerst°n nie qua l'ambassadeur d'Angleterre à 

rahlp 8U ProP°sé à l'Autriche des conditions moins favo-

re le qU6 Celles oblermes de la France; pendant la guer-

franc •?<:?uvernen:ient anglais a reçu du gouvernement 

paix r comrnunicatbn des conditions auxquelles la 

Que np
 rraiil être conclne, avec manifestation du désir 

ch
e
 fs^onaiuons fussent mise* sons les yeux de l'Autri-

tj0n
 e. |°cument a été envoyé à Vienne, avec constata-

qui sVl i
 anait de la France, et non de l'Angleterre, 

la
 q

 "slenait de donner un conseil à l'Autriche. Quant à 

ni 11, !xn.au G°ngrès, il ne conviendrait pas à la dignité 

gistrenU \de l'Angleterre de borner son rôle à l'enre-
Sa"CeVïn,

A
 es rés°lutions adoptées par les autres puis-

''Italie' An8'eterre désire la liberté et la prospérité de 

. Londres, 29 juillet, 

fis frqui commente avec une vive satisfaction l'a-

IHQ, ne dans/e Moniteur de la remise de l'armée et de 

8^'ne ,Irançaises sur le pied de paix, ajoute : Nous 

niesij; ex.emple donné par la France, mais nous som-

forCes
en ari'iérés encore quant à l'établissement de nos 

concitl
Sur e,Pietl de paix. Nous nous conformerons aux 

ue défp!°ns u raPF,ort de la Commission touchant l'état 

Le M Pemanent à établir. 
8u* i^nr,mn9'Po^ déclare que l'avis du Moniteur ajoute 
dre ûa -tlles'l0,inées aux puissances neutres pour pren-

JJM au Congrès. F P 

p0ur<\m\'ï~Nîm' QUI EX
P

RIME sa satisfaction, insiste 
v°udrait m, "P re cominue ses réformes militaires; il 
Cornrn

e
 en FpanceCnpti°n maritime eut lieu en Angleterre 

^meZnJ"j4<^verti>er insiste
 P°ur que l'Angleterre 

Turin, 28 juillet, 8 h. du soir. 

Le chevalier Farini, gouverneur de Modène, par ordre 

du roi Victor-Emmanuel, a retiré aux autorités sardes 

leur mandat, et publié une proclamation par laquelle il 

remet les pouvoirs à la municipalité. La population est ac-

courue en foule auprès de la municipalité, qui, à l'unani-

mité, a acclamé dictateur le roi Victor-Emmanuel. 

Le chevalier Farini a accepté la régence provisoire 

dans le but de maintenir l'ordre public, ii réunira une as-

semblée chargée de statuer sur l'avenir du pays. L'ordre 

public est parfait, et la confiance générale. 

Turin, 28 juillet, 9 h. 20 du soir. 

Milan, 28. — Aujourd'hui a été célébré, avec une 

grande solennité, un service funèbre à l'occasion de l'an-

niversaire de la mort du roi Charles-Albert. La foule était 

immense. La population et les troupes, ont rivalisé d'en-

thousiasme. L'ordre a été parfait. 
Lodi, 27. —La population n'ayant pas été prévenue de 

l'arrivée des troupes françaises auxquelles elle aurait 

voulu donner une fête, a manifesté la plus vive indigna-

tion contre la municipalité, qui a été forcée de se retirer. 

L'intendant du roi a nommé une Commission munici-

pale provisoire. La ville est "aujourd'hui parfaitement 

calme. 
Turin, 29 juillet. 

On mande de Bologne que le gouvernement des Ro-

magne's vient d'adopter le Code Napoléon. Cette mesure a 

été accueillie avec enthousiasme par la population. 

Trieste, 28 juillet. 

On mande de Zara, le 20 juillet : 

Quatre bâtiments autrichiens, qui avaient été pris, le 

10, à Meleda, ont été relâchés le 19, à Antivari. 

À Antivari, il reste seulement un bâtiment sarde, un 

vapeur et une corvette turcs. 

Trieste, 29 juillet. 

On écrit de Constantinople, le 23, que le sultan est 

parti pour Rodosto et Salonique. L'embarquement des 

rédifs a été arrêté par suite du retour de la paix. L'éta-

blissement des rapports diplomatiques de fa Porte avec la 

pape est prochain. 
L'ambassadeur de Perse est arrivé à Constantinople et 

a été reçu par le sultan. 

Calais, 29 juillet, 2 h. 3/1. 

Le prince Paul Estcrhazy vient de débarquer ici à 1 h. 

40 m., et est reparti par le train de 2 h. Ip2 pour Paris. 

Vienne, 29 juillet. 

Le comte de Colloredo a été reçu par l'empereur, qui 

lui a donné des instructions relatives à la réunion de 

Zurich. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 25 et 29 juillet. 

DON MANUEL. — DROIT D'E.\REGISTREMENT. 

Le droit d'enregistrement auquel donne lieu, un don manuel, 
déclaré dans un inventaire par le dunataire, est à la charge 

de celui-ci. 

Il n'en est point dispensé, et cette charge ne passe pas aux 
héritiers qui ont contesté ce don, lors même que, sur celle 
contestation, ces héritiers sont condamnés aux dépens de 
l'instance. Il y a lieu, en ce cas, dans la perception du 
droit d'enregistrement de la décision judiciaire, de laisser 
à la charge du donataire le droit de mutation, et à la 
charge des héritiers le droit afférent aux résolutions judi-

ciaires comprises dans cette décision. 

M<> Senard, avocat de M11* Gosset, expose que, par un arrêt 
infirmatif du 28 mai dernier, la Cour, en déclarant valable un 
don manuel fait au profit de M"' Gosset par Mme Miltgen, et 
contesté par les héritiers de celle-ci, a condamné ces héritiers 
aux dépens de première instance et d'appel ; que l'enregistre-
ment de cet arrêt s'élève à 6,909 fr. 25 c, et que, dans cette 
somme, le droit efferent au don manuel est de 0,343 fr. 30 c. 

MUi Gosset soutient que la condamnation ayant été pronon-
cée sans distinction, doit être pour le tout à la charge des hé-

riiiers condamnés. 
La loi du 18 mai 1850, article 6 (2» du projet de loi), dit 

M' Senard, porte ce qui suit : 

« Les actes renfermant soit la déclaration par le donataire 
ou ses représentants, suit la reconnaissance judiciaire d'un 

don manuel, seront sujets au droit de donation. » 

Sur cet article, Duvergier s'est exprimé ainsi : 

« Avant le Code civil, il n'y avait de dons manuels valables 
que pour des valeur s peu importantes. Le Code n'ayant pas au-
torise cette distinction, la déclaration dans les contrats de ma-
riage que les dots coosiituées aux futurs conjoints proviennent 
de dons manuels, suffit souvent pour que l'application du droit 

de donation ne puisse avoir lieu. 
« C'est une fraude que la loi du 22 frimaire an VII eut em-

pêchée, si la fraude eût alors été pratiquée; l'article 2 du 

projet en préviendra le retour. » 

M. Gouin a dit dans son rapport : 

« L'article 2 du projet (art. 6 de la loi) a pour but de sou-
mettre tes dons manuels aux mêmes droils qua les donations. 
Avant le Code civil, un don manuel n'était valable que lorsqu il 
était de peu d'importance. Cette distinction n'ayant pas eie au-
torisée par le Code, il en est résulté des abus au préjudice du 
Trésor, notamment dans les contrats de mariage, ou 1 on dé-

clare due les dots constituées aux futurs proviennent de dons 
manuels ; c'est cette fraude qu'il s'agit de taire cesser, en 
™ettaut désormais au droit de donation tous les actes por-
tant soU "a déclaration, soit la reconna.ssance judiciaire d un 
don manuel. Cette disposition nous paraît conforme a l équité 
aussi bien qu'aux principes sur lesquels reposent nos impôts; 

nous sommes d'avis de l'adopter. » 

M» Senard déduit de ces telles que ce n'est pas le don ma-

l'arrêt de la Cour, à la charge de ces héritiers pour la 

talité, 

\u surplus, le receveur de l'enregistrement, consulté par 
les deux parties, a exprimé l'opinion que le droit réclamé par 

lui est le droit dù sur la reconnaissance judiciaire constatée 
par l'arrêt ; c'est donc le droit d'arrêt lui-même, et par suite 

c'est une partie des dépens, comme frais d'arrêt. 
On dirait vainement, ajoute l'avocat, queledroit est perçu à 

l'cccasion de la succession, dans les valeurs de laquelle les 
objets donnés à MUe Gosset n'ont pas été compris, ou à l'oc-
casion des dires ou déclarations de l'inventaire ; en réalité il 

est réclamé uniquement à l'occasion de l'arrêt. 
Il n'y a pas dans i'invuntairede déclaration par ou pour le 

donataire, il y a simplement réponse de M,le Gosset à la pro-
vojation des héritiers, et, par suite, contestation des héritiers 

su- le fait du don manuel. 
M" Senard donne, en effet, lecture de l'inventaire, dans le-

qtel les héritiers réclament comme faisant partie de la succes-
si)u les valeurs, objet du don, puis M"8 Gosset, en réponse, 
afîrme que ces valeurs lui ont été manuellement remises par 
Mue Miltigen, et ci te les témoins qui pourraient attester cette 
d<nation, et finalement réclame du notaire .la restitution de 
ois valeurs qu'elle lui avait déposées, sur quoi les héritiers, 
supposant à cette restitution, protestent contre le don manuel. 

M' Du Teil, avocat des héritiers Miltgen, a dit : 

La loi du 18 mars 1850 n'a certainement pas consacré les 
^ras^f.* résultats qu'on voudrait lui attribuer: la pensée de 
Wte loi, ses termes eux-mêmes, toutes les raisons d'équité 

possibles réfutent l'interprétation qu'on lui donne. 
Peu importe que l'article 6 de la loi de 1850 mentionne les 

actes, quels qu'ils soient, qui constatent un don manuel ! C'est 
le dénat ure que l'article veut atteindre. S'il est fait mention 
des actes enonciatifs, c'est qu'il faut bien que le don manuel 
se produise pour être saisissable par la loi. Elle veut si bien 
atteindre le don manuel en lui-même, que tous actes énoncia-
tifs, ceux-ià même qui interviennent en l'absence du dona-
taire, le rendent passible de l'impôt. « L'article, disait le rap-
porteur de la loi, a pour but de soumetttro les dons manuels 

aax mêmes droits qua les donations. » 
La loi de 1850 s'en réfère à la loi du 22 frimaire an VII, 

qui est le Code de la matière. Or, d'après les articles 31 et 32 
de la loi de l'an VII, ce sont les nouveaux possesseurs , ce 
sont les donataires et légataires qui paient les droits de trans-
mission et de mutation. L'impôt est la compensation de la 
protection accordée à la transmission de la propriété. Pour 
que ce principe de justice ne fût pas applicable, il aurait fallu 

que la loi du 18 mai 1850 y dérogeât formellement. 

( Les droits qui sont la conséquence des jugements et arrêts 
sont détermines par l'article 69, § 9, de la loi de l'an VII. 
Ces derniers droits et ceux des donations forment deux ordres 
4'idées essentiellement distincts qu'il est impossible de con-

fondre. 
La loi du 18 mai 1850 entend si bien frapper directement 

le don manuel, que l'article 9 de cette loi ayant déclaré qu'ede 
ne pouvait avuir d'effet rétroactif, la Cour de cassation, dans 
un arrèi du 24 janvier 1854 (J. P., t. 1" 1854, p. 13JJ, a dé-
cidé qu'il suffisait, pour échapper à l'impôt, que le dou ma-
nu! lui-même eût date certaine antérieure à la loi, alors mê-

me que l'ènoueiarioîi serait postérieure. 
Les héritiers auraient, dit-ou, nécessité le paiement du 

droit par le procès intenté. En l'ait, il n'en est pas d'abord 
ainsi dans le procès actuel. Le don manuel avait été déclaré 
spontanément, a-t-on dit, dans l'inventaire. Mais qu'importe-
rait d'anieurs ? Des héritiers peuvent-ils supporter une énor-
me aggravation de charges pour avoir amené la constatation 
d'un fait que la loi veut connaître et qu'elle entend frapper 
d'un impôt. Une libéralité, sous forme de contrat onéreux, 
avait été l'objet d'un procès L'existence d'une donation avait 
été reconnue, et Us droits de la donation avaient été mis à la 
charge du donataire, qui s'é|*iit refusé à l'exécution de l'acte. 
La Cour de cassation a réformé cette décision, en décidanlque 
l'article 31 de ia loi du 22 frimaire an VU avait été violé 

(C. cass. 7 juillet 185G; J. P. 1857, p. 658.) 
Unis, enfin, quëlles étranges conséquences ! Les donataires 

par don manuel méritent-ils plus de faveur que les donataires 
en Vertu d'actes incontestables ?Dans la situation de la fortune 
•Mobilière, les dons manuels peuvent porter sur des valeurs 
considérables. Aucun mode de libéralité n'appelle un plus sé-
rieux examen. Il serait à la fois imprudent et injuste de ren-
dre tout ptocès, pour ainsi dire, impossible en cette matière, 
en frappant d'une clausa pénale excessive des héritiers qui 
ont voulu se faire rendre compte d'une libéralité que la loi 

eile-même no voit pas avec faveur. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Barbier, qui a fait remarquer que celui-là est tenu du 

droit qui profite de la donation, et que M'1' Gosset avait à 

s'imputer de n'avoir pas demandé contre les héritiers 

Miltgen, pour raison du procès jugé mauvais qu'ils lui 

avaient intenté, une somme de dommages-intérêts équi-

valente au droit de mutation de la donation manuelle di-

vulguée malgré elle: 

« La Cour, 
« Considérant que l'arrêt du 21 mai dernier n'a rien déci-

dé, quant au droit de mutation à percevoir sur le don manuel 
fait au profit de la fille Gosset; que ce droit doit être perçu 
conformément à la règle générale qui met les droits d'enre-
gistrement et de mutation à la charge de ceux auxquels les 
actes profitent; qu'on oppose vainement au nom de la fille 
Gosset, que les héritiers Miltgen ont été condamnés aux frais 
de l'arrêt du 21 mai, et que c'est dans l'enregistrement de 
cet arrêt que s ont compris les droits de mutation dont il s'a-
git; que, d'autre part, l'article 6 de' la loi du 18 mai 1850 
dispose que le droit de mutation sera perç.i sur l'acte consta-

tant le don manuel; 
« Considérant que tant que le don manuel n'est pas cons-

taté par un acte, l'enregistrement ne peut exercer son droit, 
mais qu'il ne résulte pas de là que le droit de mutation 
change de nature et ne soit point soumis à la règle générale 
qui met le droit à percevoir sur une donation à la charge du 

donataire ; 
« Que la fille Gosset avait déclaré son don manuel à l'inven-

taire ; que si aucune contestation ne s'était élevée, elle eût 
payé le droit de mutation sur cet acte, quoiqu'il fût fait à la 
requête des héritiers Miltgen; qu'il doit en être de même 
quand, par suite de contestation, le don n'a été reconnu que 
par une décision de la justice, et que, par conséquent, le 
droit de mutation n'a été perçu q*e sur l'arrêt intervenu ; 

« Dit que le coût du droit de mutation sera supporté par la 

fille Gosset, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN. 

Présidence de M. Gesbert. 

Audience "solennelle. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT AUTHENTIQUE — IN-

SCRIPTION DE FAUX. — VALIDITÉ DU TESTAMENT. — 

RENVOI DE CASSATION. 

Le 24 novembre 1855, M. Emile Grimpé, ancien ingé-

nieur, décédait à Saint-Denis, où il s'était retiré depuis 

plusieurs années et où il consacrait ton loisir à des études 

et des expériences de mécanique. 
M. Emile Grimpé se devait tout à lui-même, et c'était 

l'assiduité de son travail qui avait créé sa position. A dix-

sept ans, il avait abandonné ses parents, sa famille, fa-

mille un peu nomade,' et s'était voué avec ardeur aux 

sciences. Le mérite de ses travaux dans la mécanique lui 

avait valu d'être décoré en 1839. M. Grimpé était un in-

génieur distingué, d'un esprit élevé, fier, un peu bizarre, 

se tenant tout à fait en dehors du monde, conservant seu-

lement une sorte d'intimité scientifique avec les savants, 

les Gay-Lusssc, les Arago, et notamment avec M. le ba-

ron'Séguier, ancien conseiller à ia Cour impériale de Paris, 

aujourd'hui membre de l'Institut (Académie des sciences) 

et exécuteur testamentaire de l'acte faisant l'objet du 

procès. 
Près de lui vivait une demoiselle B..., appartenant à 

une honnête famille de Bourgogne. M. Grimpé se l'était 

associée foute jeune : elle avait seize ans, et lui se trou-

vait dans la pleine maturité physique et morale de sa vie, 

et était encore lancé dans le mouvement des affaires. Son 

affection pour elle ne s'était jamais démentie depuis les 

longues années qu'ils avaient vécu côte à côte, plus de 

quinze ans ; beaucoup de personnes avaient conseillé à 

M. Grimpé de régulariser cette situation dans l'intérêt de 

la femme comme dans celui de ses deux enfants; mais 

M. Grimpé, dont l'esprit supérieur se plaisait à se placer 

au-dessus de toutes les idées reçues, et faisait en tout peu 

de cas de ce qu'il regardait comme les préjugés de l'opi-

nion, avait toujours ajourné la mise à exécution d'un sem-

blable projet. 
M. Grimpé, ayant réalisé des économies qui lui parais-

saient devoir suffire à la simplicité de ses goûts et même 

à la satisfaction des applications de la science, qu'il n'a 

jamais non plus abandonnée, se relira à Saint-Denis, où il 

vivait absorbé par ses travaux de mécanique, ne voyant 

que les personnes qui s'occupaient des mêmes spécula-

tions et qui venaient échanger avec lui des idée» nouvelles, 

des projets d'invention ou d'amélioration de procédés in-

dustriels. 
M. Grimpé est mort, plus tôt que sa constitution vigou-

reuse n'eût pu le l'aire supposer, d'une affection de la ves-

sie. Dans la nuit du 23 au 24 novembre, il chargea la do-

mestique qui le veillait d'aller, dès la première heure, 

chercher un notaire. Vers sept heures, le notaire était au 

chevet du malade, qui ne lui dit d'abord qu'une chose, le 

but pour lequel il l'avait fait mander. Il le chargea ensuite 

de choisir les témoins, ne connaissant, quant à lui, que 

M. Balland, directeur de la maison de répression de Saint-

Denis. A huit heures et demie, le notaire était de retour 

avec les témoins, et voici les termes de l'acte testamen-

taire qui était passé, d'après son contenu, à neuf heures 

du matin : 

Pardevant M8 François-Edouard Lebel, notaire à St-Denis 

(Seine), soussigné, 
En présence de : 1° M.Louis-Benoît Bertrand, propriétaire, 

principal employé du bureau des hypothèques de Saint-Denis, 
demeurant eu ladite ville, rue des Ursulines, 6 ; 2° M. Pierre-
Jean Girard, propriétaire, demeurant à Saint-Denis, grande 
rue Saint-Marcel, 4; 3° M. Ainab'e Vaquez, agent des travaux 
de la maison de répression de Saint-Denis, demeurant en ladite 
maison de répression; 4° et M. Autoîne-GuillautneBalland, di-
recteurdelamaisonderépressiondeSt-Denis, demeurant en la-
dite maison, tous quatre Français, majeurs, jouissant de leurs 
droits civils, appelés par le testateur ci-après nommé comme 
témoins iiistrurnentaires, àl'effst du présent testament, et qui 
oui déclaré n'être dans aucun des cas d'exclusion prévus par 

la loi. 
Fut présent, M. Emile Grimpé, ingénieur, demeurant à 

Saint Denis, rue des Ursulines, ledit sieur Grimpé malade de 
corps, mais sain d'esprit, mémoire et jugement, ainsi qu'il est 
apparu au notaire et aux témoins soussignés, par sa conversa-
tion, lequel a fait et dicté son testament audit M" Lebel, en 
présence des quatre témoins instru mentaires ci-dessus nommés, 

de la manière suivante : 
Je donne et lègue â Mlu Claudine Emélie B...,mon amie, 

demeurant avec moi à Saint-Denis, l'usufruit et jouissance 
pendant sa vie et jusqu'au jour deeon décès de tous les biens 
mobiliers et immobiliers, droits et actions, qui m'appartien-
dront au jour démon décès et qui composeront ma succes-
sion, sans aucune exception ni réserve, pour ladite demoiselle 
B..., si elle me survit, jouir de tous les biens sans exception 
que je délaisserai, mais en usufruit seulement pendant sa 

vie. 
A^'égard de la nue-propriété des mêmes biens de' toute 

nature qui composeront ma succession, j'en fais dou et legs à 
lrma-Emélie B... et Anaïs-Emma B..., voulant et entendant 
que lesdites mineures lrma-Emélie et Anaïs-Emma B... soient 
saisies, à compter du jour même de mon décès, de la nue-
propriété de tous les biens que je délaisserai, mais qu'elles n'y 
réunissent l'usufruit et n'en entrent en possession et jouissance 
qu'à partir du jour du décès de ladite Claudine-Emélie B..., 

leur mère. 
A l'effet de quoi j'institue ladite demoiselle Claudine-Emé-

lie B... pour ma légataire universelle en usufruit, et lesdites 
mineures lrma-Emélie et Anaïs-Emma B..., conjointement, 

pour mes légataires universelles en nue-propriété. 
Je nomme pour mon exécuteur testamentaire M. Armand 

Séguier, ancien conseiller à la Cour royale de Paris, demeu-

rant à Paris, rue Garancière-Saint-Sulpice, 13, et, à son dé-
faut, M. Dalamorinière, son ami, ancien ingénieur de la ma-
rine; je les prie de vouloir bien se charger t'un ou l'autre da 
cette mission, et je leur en exprime ici à l'avance toute ma 

gratitude. 
Le présent testament a été ainsi fait et dicté par M. Grimpé 

audit Me Lebel, qui l'a écrit en entier de sa propre main, en 
présence des quatre témoins instrumentales ci-dessus nom-
més; ensuite ledit Me Lebel a donné lecture de ce testament à 
mondit sieur Grimpé, qui a déclaré le bien comprendre et y 

persévérer, toujours en présence desdits quatre témoins. 
Dont acte fait et passé à Saint-Denis, en la demeure de M. 

Grimpé, en une chambre au premier étage, éclairée, par una 
fenêtre sur la cour, l'an 1833, le 24 novembre, à neuf heures 

du matin. 
Et a, M. Grimpé, signé avec les quatre témoins et le no-

taire, après qu'il a été fait, comme on l'a déjà dit, lecture da 
tout ce que dessus par ledit M' Lebel à M. Grimpé, toujours 

en présence desdits quatre témoins. 
Ensuite est écrit : « Enregistré à Saint-Denis, le 27 novem-

bral833, folio 183, verso, case 8. Reçu 5 fr. et 1 fr. pour les 

2 décimes. Signé Fredheur. » 

M. Grimpé, chez lequel un mieux avait semblé se dé-

clarer dans la journée, ayant demandé le soir, à six heu-

res, qu'on fit son lit, fût aussitôt aidé et soulevé pour pas< 

ser momentanément sur un fauteuil ; mais une crise se 

déclara, et au bout de quelques minutes M. Grimpé 
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mourut. 
Deux sœurs que M. Grimpe avait peu ou point vues du-

rant sa vie, mais qui, ont-elles prétendu, lui avaient élé 

pieusement recommandées par leur mère commune dans 

son testament, protestèrent contre les dispositions prises 

par leur frère, en demandèrent la nullité et s'inscrivirent 

en faux. Les demanderesses alléguèrent que, contraire-

ment aux énonciations contenues au testament de leur 

frère, les formalités sacramentelles prescrites par le Code 

Nepoléon n'avaient point élé accomplies. A l'appui, elles 

articulaient quatre faits, dont trois fuient admis par le 

Tribunal civil de la Seine comme étant de nature, s'ils 

étaient prouvés, à démontrer le bien fondé de la demande 

des veuves Lafond et Lemaire, nées biles Grimpé. 

Voici le dispositif du jugement sur ce point : 

« Admet les demanderesses à faire preuve, tant par titres 
que par témoins, devant M. Manet, juge, que le Tribunal com-
met à cet effet, des trois premiers fai s articulés par elles, 

savoir : 
« 1" Le 24 novembre 1835, Lebel, avant de dresser l'acte 

qualifié Testament d'Emile Grimpé, s'est rendu auprès de ce 
dernier et a conféré avec lui et la fille B... pour ses disposi-

tions leslamentaires ; 
« 2° Ledit jour 2i novembre, Lebel's'est transporté, assisté 

de quatre témoins, auprès de Grimpé, avec un projet de tes-
tament par lui préparé, a lu ce projet à Grimpé, ei, après sa 
lecture, lui a demandé si telles étaient ses intentions, et, sur 
la réponse affirmative de Grimpé, Lebel a transcrit le projet 
sur timbre, en a ensuite fait lecture à Grimpé et lui a 
demandé si telles étaient ses volontés, qu'il voulût bien 
les redire. Grimpé ayant répété quelques-unes des idées 
contenues da'is l'écrit, Lebel a fait signer le testateur et les 

témoins instrumentales ,* 
«3° L'étatde maladie de Grimré, à la date du 24 novembre, 

était tel, qu'il lui était impossible de pouvoir manifester sa vo-

lon'é autrement que par monosyllabes; 
« liejette le quatrième fait comme non pertinent; 
« Réserve à la fille B... la preuve contraire desdits faits. » 

La Cour de Paris, saisie par l'appel de la demoiselle 

B..., a réformé en ces termes cette première décision: 

« Considérant qu'il est constaté par le testament que les 

dispositions qu'il contient ont été dictées par le testateur ; 
« Que de l'articulation admise en preuve il résulte que 

Grimpé avait toute son intelligence au moment où il testait; * 
« Que les libéralités qu'il a faites à l'appelante sont l'ex-

pression d'une volonté réfléchie, et que lui-même a fait con-
naître aux témoins sa pensée quand elle a été recueillie par 

le notaire ; 
« Qu'en conséquence les faits articulés à l'appui de l'inscrip-

tion de faux ne sont ni pertinents ni admissibles ; 
>■ A mis et met l'appellation et ce dont e^t appel au néant; 

émendant, sans s'arrêter à l'inscription de faux, laquelle est 
rejetée, déboute les intimées de leur demande, ordonne la res-
titution de l'amende, condamne les intimées aux dépens des 

causes principale, d'appel et d'amende. » 

Sur le pourvoi dirigé contre cet arrêt par les dames La-

fond et Lemaire, la Cour de cassation l'a cassé et annulé, 

parce que, en induisant de diverses circonstances que les 

faits articulés à l'appui de l'inscription de faux n'étaient 

ni pertinents ni admissibles, l'arrêt attaqué n'avait pas 

établi en fait que la dictée avait eu lieu conformément à la 

loi et aux consialations du testament. 

La Cour de Rouen, saisie par le renvoi prononcé de-

vant elle par la Cour de cassation, après avoir entendu 

M" F. Deschamps dans l'intérêt de M11' B..., M* Dtifour 

dans celui des veuves Lemaire et Lafond, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Pinel, a pro-

noncé un arrêt par lequel elle a réformé le jugement du 

Tribunal civil de la Seine, et rejeté les moyens de faux 

des dames Lemaire et Lafond. En voici les termes : 

« Attendu que le législateur a tracé avec soin toutes les rè-

gles de la procédure spéciale à suivre sur le faux incident ; 
qu'il n'a pas voulu, ainsi que l'exprime l'article 229 du Code 
de procédure, que la simple dénégation de fails attestés par 
des officiers publics et par des témoins pût être considérée 
comme suffis uile pour autoriser une inscription de faux, puis-
qu'il a expressément exigé que les moyens de faux continssent 
les faits, les circonstances et les preuves par lesquels le de-

mandeur prétend établir le faux ; 
« Attendu que les intimées ne satisfont point à ces exigen-

ces de la loi ; qu'en elïet le premier fait n'est pas un moyen 
de faux, et qu'il ne tend > même pas à infirmer la foi due au 
testament authentique de Grimpé ; 

« Que le second l^il n'est qu'une dénégation des constata-
lions du testament, et qun les demanderesses ne précisent, ni 
les faits ni les circonstances à l'aida dc-squels elles préten-
dent fair" la preuve du faux, ce qui mettrait leurs adversaires 
dans l'iuiposdbiliié de faire une preuve contraire ; 

« Que le troisième fait doit être repoussé parles mêmes 

motifs ; 
•< Que, d'ailler.rs, il se trouve en opposition avec l'articu-

latiorWeomprise dans le deuxième fait, dont il rémile que 
Grimpé avait pu répéter quelques-unes des idées contenues 

dans le testament ; 
« Auendu, d'ailleurs, que le caracière honorable du notaire 

et des icmoins qui*ont reçu le testament ne permet pas de 
penser que les constatations faites par eux puissent être enta-
chées de faux, et qu'il résulte des documents ce la cause que 
Grimpé avait la volonté de disposer de sa fortune comme il l'a 

fait par son testament ; 
« Attendu qu'eu supposant prouvés les faits articulés, ils 

n'établiraient pas que le testament n'a pas élé dicté par le 

testateur ; 
« Qu'enfin les faits articulés sont dès à présent repous?é3 par 

les circonstances constantes au procès ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, parties ouïes, et M. l'avccat-géuéral en ses con-

clusions conformes, sans qu'il soit besoin de s'occuper delà 
lin de non-recevoir, réformant, rejette les moyens de laux des 
daines Lemaire et Lafond contre le testament authentique du 

24 novembre 1845; 
« Et, attendu que la nullité du testament n'est soutenue 

par aucun autre moiif, rejette l'action des dames Lemaire 
et Lafond, et les condamne en tous les dépens, sauf ceux de 

l'arrêt tassé. » 

seul 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière delaGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Mongin de Montrai, conseiller à 

la Cour impériale de Grenoble. 

Audiences des 21 ci 22 juillet. 

EMPOISONNEMENT D'UN VIEILLARD. 

Cette affaire, d'une haute gravité, avait attiré un nom-

breux auditoire à la Cour d'assises. 
Eugénie-Pauline Bonnet, femme de Pierre Babois, âgée 

de cinquante-neuf ans, demeurant à Piégros, arrondisse-

ment de Die, est accusée d'avoir empoisonné le nommé 

Pierre Gorce, vieillard de soixante-seize ans, pour profi-

ter plus tôt des libéralités testamentaires qu'elle avait ob-

tenues de lui par de coupables complaisances, et pour 

s'emparer en outre d'une somme de 700 fr. qu'il avait re-

çue récemment et d'une promesse dont elle était sa débi-

trice. -
Pierre Babois est assis à côté de sa femme comme son 

complice, mais cet homme, d'une intelligence très bor-

née ne parait point impressionné par celte accusation. Il 

est indifférent à l'accomplissement des formalités prescri-

tes par la loi, comme il l'a élé à tous les débats. Il n'a pu 

remplir qu'un rôle bien passif dans le drame sinistre dont 

p
J(

-gros a été le théâtre. 

Voici les faits rapportes par 1 acte d accusation : 

Pierre Gorce, vieillard de soixante-seize ans, habitait 

, à Piégros, une maison située à l'entrée du village. 

Depuis un grand nombre d'années des relations intimes, 

connues de tout le public, s'étaient établies entre cet 

homme et Virginie Bonnet, femme Babois. Elles avaient 

élé facilitées, du reste, par la condescendance de Pierre. 

Babois, dominé sans douie par des sentiments d'iniérêtet 

de cupidité. 
« Le 21 février 1857, par acte reçu M" Long, notaire à 

d est, Pierre Gorce fit un testament par lequel il instituait 

pour son héritière universelle, la femme Rostaing, une da 

ses nièces, à la charge de délivrer, à titre de legs particu-

lier, à la femme Babois: 1° une somme de mille francs; 

2° tout le mobilier garnissant sa maison. Le testateur 

explique que ce legs particulier avait pour but de recon-

naître les bons soins de la. femme Babois à son égard. 

H II n'y avait rien de caché pour la femme Babois dan-' 

la vie et dans les affaires dé Pierre Gorce. Ainsi cet honi- ' 

me ayant vendu à un sieur Arnaud une pièce de terre au 

prix de 900 fr., la femme Babois assista, le 9 février der-

nier, chez le notaire, à la rédaction de l'acte. L'argent fut 

compté en sa présence. Elle revint à Piégros avec Gorce 

qui rapportait ia somme reçue. 

« Dans un moment de gêne, les mariés Babois avaient 

mis à contribution la bourse de Gorce, et ils lui avaient 

emprunté une somme de 300 fr., pour laquelle ils lui 

avaient souscrit une promesse. 
« Le lundi 21 février même année, Gorce rentra ch?z 

lui pour prendre son repas, en revenant de travailler à sa 

vigne. 11 mangea en présence delafemme Babois, qui s'é-

tait empressée de lui servir du fromage blanc contetu 

dans une boîte en osier, connue dans le pays sous le non 

de cosse. 11 retourna ensuite à sa vigne. Mais à peine ri-

mis au travail, il fut saisi de violentes coliques et de vo-

missements. Il chercha d'abord à lutter contre le mal, 

mais les souffrances, devenant de plus en plus intenses, 

l'obligèrent de reprendre le chemin, du village, et veis 

quatre heures et demie il se retira chez les époux Babos 

et se coucha sur un grabat dressé dans une petite chambre 

où il se reposait fréquemment. Il se plaignait de viv«s 

douleurs dans l'estomac, qu'il attribuait au fromage qu'il 

avait mangé à son dîner. La femme Babois lui prépara 

plusieurs infusions, qui, loin de oalmer ses douleurs, m 
firent qu'exciter do nouveaux vomissements. Ces vomis-

sements se répétèrent à de courts intervalles jusqu'au 

lendemain, et ils furent suivis d'une forte diarrhée et dtn 

soif ardente. 
« Le vendredi 25 février, se sentant un peu moins souf-

frant, Gorce se leva et voulut aller jusqu'à sa maison. Son 

premier soin en y entrant, fut d'ouvrir un petit bahut, où 

ii remarqua qu'on lui avait volé une pièce de cinq francs, 

placée par lui sur les rayons plusieurs années auparavant, 

afin de s'assurer si des voleurs s'introduisaient chez lui. 

Cette soustraction, opérée dans une pièce dont il portait la 

clé sur lui, pouvait difficilement s'expliquer. Il en conçut 

de l'inquiétude et résolut de rester dans son domicile, cù 

la femme Babois continua à le soigner en l'enfermant à Ja 

clé lorsqu'elle le quittait. 

« Le dimanche 27 février, la femme Rostaing vint par 

hasard à Piégros sans être prévenue de la maladie de son 

oncle. Elle le Irouva enfermé dans la maison, et fut obli-

gée d'aller chercher la femme Babois pour en faire ouvrir 

la porte. Cédant aux instances de cette dernière et de 

celles de sa nièce, Gorce consentit à abandonner sa de-

meure et à retourner chez les époux Babois, où on lui fai-

sait espérer de meilleurs soins. Rappelée à Suze par ses 

affaires, la femme Rostaing partit le soir même. L'éiat du 

ma'ade devenait de plus en plus grave, la diarrhée ne lui 

laissait aucun repos, et les douleurs d'entrailles étaient 

atroces. Elles se prolongèrent sans relâche jusqu'au 1er 

mars, à trois heures du matin, heure à laquelle il expira, 

en présence de deux voisins que la femme Babois élait 

allée prévenir dans les derniers moments. 

« Le jour même de cet événement, le juge de paix du 

canton, informé de3 symptômes violenis qui s'étaient ma-

nifestés pendant la courte maladie de Gorce, se rendit au 

domicile des époux Babois, accompagné de deux méde-

cins. 

« Les hommes de l'art ayant procédé à l'examen du 

cadavre, pensèrent que l'analyse chimique était seule ca-

pable de décider si l'iuflammation intestinale qui avait oc-

casionné la mort de Gorce éiait le résuliat d'un empoison-

nement En conséquence, ils enlevèrent le foie, l'estomac et 

divers autres organes, pour qu'ils fussent soumis ulté-

rieurement à une opération d'analyse. On saisit en même 

temps, pour être livrée à la même expérience, la boîte 

renfermant le fromage blanc qui avait servi au repas de 

Gorce, le linge taché par Jes déjections du défunt, une 

certaine quantité de terre ramassée au devant de son lit et 

imprégnée des matières vomies par lui, ainsi que deux 

bouteilles contenant les restes du vin que la femme Babois 

avait fait boire à Gorce avant sa maladie ; on y joignit, en 

outre, une cafetière dont la femme Babois déclara s'être 

constamment servie pour la préparation des infusions ad-

ministrées au malade. 

« Le 2 mars une information régulière fut requise par 

le procureur impérial de Die; trois experls furent commis 

pour procéder à l'analyse chimique dont on vient de par-

ier. Soumis par leurs soins à l'action des réactifs cl appa-

reils chimiques, le foie de la victime dégagea sur des cap-

sules un certain nombre de taches attestant dans cet or-

gane la présence incontestable de l'arsenic; le fromage 

blanc contenu dans la cosse traité par les mêmes moyens 

révéla, d'une manière non moins certaine, l'existence de 

ce poison. Un résuliat pareil fut obtenu à l'égard des restes 

de vin saisis chez Gorce, des fragments de terre qui 

avaient reçu ses voaiistements, et de la confiture dont ia 

femme Babois s'était servie pour lui préparer ses infu-' 

si0us. 

« En présence de ces faits, les experts ont déclaré sans 

hésitation que la mort de Gorce ne pouvait être attribuée 

qu'à l'absorption d'une certaine quantité d'arsenic. 

« Les conséquences de l'appréciation des experls sont 

faciles à déduire ; les mariés Babois ont seuls pénétié 

dans la maison de Gorce avant sa maladie; seuls ils l'ont 

soigné durant celte maladie; seuls aussi ils ont pu répan-

dre dans les aliments et dans les boissons qu'ils lui pré-

paraient la subslance qui lui a donné la mort. Par l'ex-

pertise s'expliquent les souffrances aiguës éprouvées su-

bitement par Gorce, ses vomissements se répétant à cha-

que infusion qui lui é'ait servie par la femme Babois. Les 

constatations matérielles établissent donc que les mariés 

Babois ont empoisonné Pierre Gnrce. 

« Cette preuve de culpabilité est encore confirmée par 

les déclarations des témoins entendus dans l'information. 

« Le lundi 21 février, vers les midi , un témoin vit la 

femme Babois qui se dirigeait vers l'habitation de Gorce, 

portant quelque chose rïans son tablier qu'elle tenait re-

levé de ia main droite. La femme Babois s'élant baissée 

pour écarter des fagots qui gênaient son passage, le té-

moin distingua dans le tablier quelques pommes de terre 

et une cosse à fromage. Ces faits se passaient au moment 

où Gorce, revenant de sa vigne, rentrait chez lui pour 

prendre son repas, et ii est permis de croire que la cosse 

que lui apportait la femme Babois contenait le fromage 

empoisonné. 
« Pc u'de jours après, le 28 février, avant la mort de 

Gorce, le témoin dont nous venons de parler, qui ne trou-

vait tout près de la maison Babois et dans un lieu où il ne 

pouvait être vu, entendit la femme Babois qni disait à son 

mari : Va, lu n'iras pas chercher du vin plus longtemps, 

la poudre que je lui ai donnée fait son effet, il fait tout 

sous lui, et il n'en a pour longtemps. 
-< Les accusés ont opposé les dénégations les plus éner 

giques aux dépositions qu'on vient d'indiquer, mais ces 

dénégations ne sauraient être admises. Ainsi la femme 

Babois a prétendu que le fromage que Gorce avait mangé 

le 21 février avait été apporté à celui-ci par un sieur Bas-

pail avec lequel il availdes relations amicales. Or, Raspail, 

entendu comme témoin, a fait connaître qu'il avait, en ef-

fet, donné à Gorce une certaine quantité de fromage, mais 

il a expliqué que ce fait remontait à un mois avant la mort 

de Gorce. 
« Il est facile d'indiquer le mobile qui a porté les ma 

ries Babois à empoisonner Pierre Gorce. 1s ont voulu 

jouir plus vite du legs de 1,000 fr. que leur avait fait cet 

homme, et mettre la" main sur les 700 fr. qu'il avait re 

çus à la suite de la vente passée à Arnaud. Enfin, ils ont 

voulu anéantir le billet de 300 fr. qu'ils avaient souscrit 

au profit de Gorce. 
« Après le décès de ce dernier on n'a plus, en effet 

trouvé la somme de 700 fr. comptée par Arnaud, le 9 fé-

vrier, ni le billet de 300 fr. souscrit par les mariés Ba-

bois. La femme Babois se contenta de remettre à l'héri-

tière de Gorce 26 fr. qu'elle déclara avoir trouvés dans 

ses vêtements ; elle refusa de s'expliquer au sujet des 

700 fr., et, quant au billet, elle affirma qu'il avait été in-

tégralement soldé et rendu ; puis elle se borna à préten-

dre qu'un à-compte de 100 fr. ayant été compté, Gorce 

avait fait remise du surplus. 
« Babois déclara d'abord qu'il était encore débiteur du 

billet de 300 fr. Il changea ensuite de langage pour adop-

ter la version de sa femme. Devant le magistrat instruc-

teur leurs explications ont élé encore plus contradictoi-

res. 
« Quelque temps avant sa mort Gorce, expliquant ses 

disposiiions de dernière volonié, disait en présence des 

mariés Babois que le billet de 300 francs qui lui était dû 

viendrait en diminution du legs de 1,000 francs qu'il leur 

avait fait, et ces derniers ajoutaient : « Oui, nous les de-

vons ; soyez tranquilles, ils ne sont pas perdus. » 

« Or ces divers faits prouvent qu'aucun à-compte sur 

le billet de 300 francs n'avait été payé par les mariés Ba-

bois, et qu'il n'entrait pas dans les intentions de ce der-

l^nier de faire remise de cette dette. 

« Après le décès de Gorce, la femme Babois, en voyant 

arriver le juge de paix et redoutant les investigations de 

la justice, prit en particulier l'héritière de Gorce et lui dit : 

« Ne parlez pas au juge des 300 francs, vous m'enfonce-

rez ; dites que nous sommes d'accord, et je vous abandon-

nerai les 1,000 francs de mon legs. « 

« En ce qui concerne les 700 francs, prix de la vente du 

9 février, les deux accusés ont tout d'abord persisté à af-

firmer qu'ils ignoraient ce qu'ils étaient devenus. 

« Pressée de questions, la femme Babois, dans un der-

nier interrogatoire, a raconté que la veille du jour de sa 

mort, Gorce l'avait appelée, et lui avait don de cette 

somme. 
« Interrogé sur ce point, Babois a déclaré qu'il avait 

toujours ignoré le prétendu cadeau fait à sa femme. 

« Il ressort évidemment de ces contradictions que les 

mariés Babois se sont emparé des 700 fr, aussi bien que 

du billet de 300 fr. 
« En conséquence, Pierre-Antoine Babois et Virginie 

Bonnet, sa femme, sont accusés d'avoir : 

« 1° Virginie Bonnet, dans le courant du mois de fé-

vrier 1859, à Piégros, volontairement attenté à la vie de 

Pierre Gorce, propriétaire audit lieu, en lui administrant 

des substances de nature à donner la mort ; 

« 2° Pierre-Antoine Babois, à la même époque et au 

même lieu, volontairement attemé à la vie dudit Pierre 

Gorce en lui administrant des substances de nature à don-

ner la mort, ou tout au moins d'avoir, à la même époque 

et au même lieu, avec connaissance, aidé ou assisté l'au-

teur ou les auteurs du crime ci-dessus spécifié dans les 

faits qui l'ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui l'ont 

consommé. » 

Après l'interrogatoire des accusés, de nombreux té-

moins ont été entendus. Parmi eux on a remarqué M. Le-

roy, professeur à la Faculté des sciences de Grenoble, qui 

a rendu compte de diverses opérations auxquelles il s'est 

livré, et déclaré, comme dans son rapport, que la mort de 

Gorce était le résultat d'un empoisonnement par l'arsenic, 

et qu'il avait constaté la présence de cette substarflee dans 

le (oie île la victime, ainsi que dans des restes de vin sai-

sis chez Gorce, dans des fragments de terre qui ont reçu 

ses vomissements, et enfin dans la cafetière dont la femme 

Babois se servait pour lui préparer ses infusions. 

La Cour a aussi entendu, à titre de renseignements, M. 

le procureur impérial de Die et M. le juge d'instruction 

au même siège, qui ont donné des explications sur des 

constatations et des expériences par eux faites à Péigros, 

notamment sur le point de savoir si le témoin Délègue 

avait pu entendre de la fenêtre de sa maison les paroles 

rapportées plus haut et adressées par la femme Babois à 

son mari au moment où il allait à la cave chercher du vin 

pour Gorce, etc. 
M. Audidier, procureur impérial, a abandonné l'accu-

sation à l'égard de Babois; mais dans un réquisitoire à la 

fois brillant et énergique, il a développé les preuves de la 

culpabilité do la femme Badois et a fait un appel à la sé-

vérité du jury. 
Mf Adrien Peloux, avocat, chargé de la défense de la 

principale accusée, s'en est acquitté avec un zèle éclairé, 

et a signalé au jury les doutes qui s'élevaient sur l'auteur 

du crime poursuivi par la justice. 

M* Thivolle, avocat de Babois, a dû se borner à rendre 

hommage à la loyauté et au talent du ministère public. 

JE le président a résumé avec clarté ces longs débals. 

Après une assez longue délibération, les jurés ont rap-

porté un verdict négatif à l'égard de Babois, mais afïir-

matif quant à sa femme, avec déclaration de circonstan-

ces atténuantes. 
Eu conséquence, Babois a été acquitté, et sa femme 

condamnée aux travaux forcés à perpétuité. 

du nommé Courtais, qui, grâce à l'habileté
 f 

avait ele faite l'instruction, s'était déterminé I, 
aveux complets, lesquels avaient amené l'

a
, a,re ' 

tous les accusés. s,atiot| 

On avait pour celte affaire disposé la salle H' 

manière à pouvoir mettre tous les accusés en * 9Ss'ses 
Cour et du jury. re8arrj ̂  

En raison de la longueur des débats, la Cour 

joint au jury deux jurés supplémentaires M r- aiti-
cureur impérial, et M. Goguet, premier substiî!'!01' N 

patent le parquet; M" Lambert, Bruneteau ii \ 
Moreau fils et Viaud étaient au banc de la défens ' 

Les accusés sont introduits. Courtais, dont l 

lions ont amené l'arrestation des autres'accusés68 f'v 

le premier, Gérard le deuxième, puis You dit ?; 

Cambus, Pedrono; les autres accusés sont placé S 
dans l'ordre indiqué par M. le président. 8 eN 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation qui 
conçu : ' 4 es'ait. 

tiers 

« Le procureur-général près la Cour impériale A 

rs, officier de l'Ordre de la Lég-ion-d'Honneur - 1 

que, par arrêt de cette Cour, rendu Je 1er juillet i»?^ 

la chambre des mises en accusation, il a été décla 'fe 

y avait lieu d'accuser de vols qualifiés et d'associai6 % 
malfaiteurs, les nommés : [l% 

■ « 1° Auguste-Constant Courtais, dit Cabinet né 

janvier 1830, à Nantes, sans profession ni domicile. ' 

« 2" Charles-Frédéric Girard, dit Jean-Marie dit! 
deur, né le 4 juillet 1830 à Bournezeau (Vendée! ^ 
profession ni domicile ; '> 1 

« 3" Pierre You, dit Poitard, dit Lunatif dit Lam 

né le 17 juillet 1837 aux Touches (Loire-Inférieure^* 
prefession ni domicile ; "Si 

« 4° Léon-Ange Cambus, dit l'Ingénieur, se disant 

la Chapelle-du-Doué (Loire-Inférieure), âgédevinm 
sans profession ni domicile ; 

« 5" aiathurin Pedrono, dit Pedernaud, dit Tout-Ri 

né le 30 décembre 1835 à Saint- Jean-Brévelay (Morbil 

sans profession ni domicile ; 

« 6° François-Eugène Brunet, âgé de neuf ans rr 

5 juillet 1849 à Nantes, sans profession ni domicile'- * 

« 7° Pierre-Auguste Rochereau, né le 27 septèmi 

1832 au Bourg-sous-Napoléon (Vendée), sans profeJ. 

ni domicile (en fuite); 

« 8" aiarie Brunet, dite Bosalie, ou Rose, née à Nank,' 

le 28 janvier 1828, sans profession ni domicile-

<.9°Perrine Pougère, née le 28 juin 1817 àJoué-sip 

Erdre (Loire-Inférieure), sans profession ni domicije v 

fuite) ; ^ 

« 10° Jeanne-Anne Lemaitre, dite la Belle-Humeur il 

le 21 octobre 1839 à Vigneux (Loire-Inférieure), 

profession ni domicile ; 

>< 11° Julie Jamin, dite la Jaubrie, âgée de 26 ans g& 

le 3 juin 1834 à Saint-Prouant (Vendée), sans professa 

ni domicile ; 
« 126 Marie Blanlceil, veuve Pertuis, se disant née 

Monnières (Loire-Inférieure), née le 8 août 1794, am 

Mortiers-sn-aionnières (Loire-Inférieure), logeuse à Mon-

nières ; 
« 13° Louis-Mary Corneteau, dit la Fripe, né le 25 B 

vembre 1800 à Saint-Etienne-du-Bois (Vendée), tissera» 

demeurant à Saint-Denis-la-Chevasse (Vendée); 

« 14" Claire-Honorine Chardavoine, femme Corneleat 

dite la Fripe, née le 28 mai 1810 à Saint-Etienne-du* 

(Vendée), sage-femme à Sainl-Denis-la-Chevasse; 

« 15" Ge >rges-Marie-Michel Corneteau, né le 29oct; 

bre 1838 à Nantes, journalier, demeurant à Saint-Deè 

la-Chevasse ; 
« 16° Jacques-Isaïe Teillet, dit le Vorace, né le 4 oct» 

bre 1813 aux Brouzils (Vendée), maçon à la Braconnent 

commune de Saint-aiartin-des-Noyers (Vendée); 

17° Marie-Madeleine Sire, femme Teillet, dite la V: 

race, née le 2 août 1809 à Saint-Hilaire-le-Vouhis (Vet 

dée), demeurant en la commune de Saint-Martin-dei 

Noyers ; 
18° François-Marie Grenon, dit Nabot, âgé detrenit 

sept ans, né le 18 février 1822 à Siint-Vincent-Sterlanjs, 

charron-forgeron, à la Guérinière-de-Sainte-Florence 

« 19° Sophie-Désirée Pelon, femme Grenon, âgée à 

trente-cinq ans, née le 11 avril 1824 à Puy-Befc 

Vendée), demeurant à la Guérirnère-de-Sainle-Florens 

(Vendée); , 
« Et lesdits accusés ont été renvoyés devant la Coi: 

d'assises du département delà Vendée, séant à Napoléor. 

pour y être jugés selon la loi. 
« Déclare le procureur-général que de l'instruction ( 

despièces de la procédure résultent les faits suivants : 

« Depuis plusieurs années, des vols audacieux repM-

daient l'inquiétude dans les arrondissements de Napoléon-

Vendée, Fontenay et Nantes. Il n'était pas douteux qu'il» 

association organisée de malfaiteurs s'était établie dansI 

pays et s'y livrait à des déprédations de tout genre, * 

pouillant les marchands forains sur les routes, ou » 

les auberges, et enlevant aux cultivateurs, dans les te-

rnes, leurs denrées, leur linge et leurs animaux . 

ques. Néanmoins les investigations de la justice et la* 

veillance active de la gendarmerie restèrent longlcf 

impuissantes. | 
<■ Cette longue impunité inspira naturellement aux co 

pables une hardiesse nouvelle. A partir du mois de s 

tembre 1858, ils ne craignirent pas de porter dans 

églises le théâire de leurs criminels exploita. Les tr 

des pauvres furent pillés et les vases sacrés euleve 

saint lieu. , ^ 
« De telles profanations devaient émouvoir douiou ^ 

sèment les populations de la contrée. On organi» ^ 

patrouilles de nuit dans les communes rurales; lejj 

citoyens se réunirent à la force publique pour se ^ 

les investigations de la justice, et ces sages mesu 

tardèrent pas à amener l'arrestation des coupables. 

« Pendant la nuit du 21 au 22 janvier 1859, des 
tiints de ia commune de Saint-Marlin-des-Noyers ap^ 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gaillard, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audiences des 20, 21, 22 et iSjuilleL 

DIX-NEUF 
VOLS. ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — 

ACCUSES. 

Les assises de la Vendée se sont ouvertes le 18 de ce 

mois, sous la présidence de M. Gaillard, conseiller à la 

Cour impériale de Poitiers. 

L'affaire la plus grave de la session a été portée à l'au-

dience du 20 juillet. Il s'agissait d'un grand nombre de 

vols commis par un grand nombre d'individus, dont deux 

en fuite, soit comme auteurs principaux, soit comme com-

plices par recel.Le nombre des vols relevés par l'acte d'ac-

cusadon s'élève à quarante-neuf. Les accusés étaient en 

outre poursuivis pour avoir formé d puis moins de dix 

ans une association de malfaiteurs. La justice avait été 

miâe sur les traces de la bande par suite de l'arrestation 

rent de la lumière dans l'église; ils pensèrent que ^-^ 

leurs s'y étaient introduits, et ils se dirigèrent auss 

ce côté. Au moment où ils approchèrent de 1e ' ^i 

homme qui fuyait fut arrêté, ainsi qu'un enfant,.^
olD

i8l 
la garde de doux habitants de la commune, cet u 

leur inspira de la frayeur et parvint à s'échapper a 

mains. 
« Ayant appris que des étrangers étaient loge 

les époux Teillet, gens mal famés du pays, >ÇS, 
deSiint-Martin pensèrent que l'individu arrête y- ^ 

rejoindrait bientôt ce domicile, et en effet il nei 

à tomber dans l'embuscade qu'on lui avait tendue.
 j( 

« Conduit chez les époux Teillet, cet homf^
}

[ » 
tout d'abord qu'il ne les connaissait pas, et q^. ^ 

également étranger à une femme arrivée avec ^ ^ 

cette maison et qui avait disparu pendant wn»»»^ || 

s»si« ment de l'arrestation du voleur. De leur 

Teillet cherchaient à faire croire qu'ils ne coin 

pas l'individu arrêté. . > aue 
« Mais, le lendemain, lorsqu'on eut constate

 ( té volés dans le^tabe
efij

g 
vases sacrés de Fég\>»u 
le malfaiteur inconnu, qui s'était donne ïe.

 on
^(^ 

nier, se décida à faire l'aveu de son crime. H r" daniq' 

s'était introduit dans l'église, par escalade, p âce> 

l'enfant arrêté avec lui faisait le guet, et que, » ̂  

indications qui lui avaient été fournies par les 

let, il s'était emparé des vases sacrés. Puis, 
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agents de l'autorité dans un champ où i 
' Les vases sacres turent .même les 

Ivait e"!0" rertéas W curé de la paroisse 
^^roVé par les magistrats de Napoléon, le prelen-

loterroge pu
 dg reconna

j
t
re qu'il se nommait 

ÎT^enfoui le produit de son vol 

do G":! nu41 avait déjà figuré dans certaines procédures 

C°url8 ;.<?es autrefois devant ce Tribunal, et, après de ^r^es tergiversUions.il finit par révéler les noms 

»
olDb

 romp'ices qui, tous, à l'exception de Rochereau et 

te
 S6S S Fougère, ne tardèrent |>as a tomber sous la 

te -Ao la i'islice. 4Êh , , 
i"

91
", nlupart des accusés se sont reconnus coupables 

" nombreux commis dans le pays depuis 18o6, et 

te* , Circonstances particulières se trouvent résumées 

<*°nt -te de ce récit. Ils ont déclaré, en outre, que pour 

*laS »ure leurs vols, ils s'associaient le plus habttuelle-

c° « is la direction de Girard, qui prenait alors volon-
^'fp commandement de la bande; qu'ils avaient des 

tiers le,C("
éu[ji00

 goit dans l'allée du château de M. de 

l'e i r soit chez les époux Teillet, à Saint-Martin, soit 

MaU p Veuve Permis, cabaretière à Monnières, canton 
cb

rr
U

=,,n (Loire-Inférieure), soit chez les époux Corne-
ie c'dnt-Denis-la-Chevasse, soit enfin chez les époux 
teaU'3 ,-ommune de Sainte-Florence; que les époux 
Gre"fu veuve Pertuis, les époux Corneteau et les époux 
Te leur donnaient asile sachant bien qn'ils étaient 
Gren0rl|V itcurs etrecélaieut très sciemment les nombreux 

°es ,'.U dérobaient depuis si longtemps aux habitants 
objets qu us 

du pays c, dénoncés par leurs complices, les receleurs 

■Ornent cherché à repousser la part de responsa-

o»' T ont encourue. Une charge accablante est,ve-

b|ilte(l Q mutes celles qni pesaient déjà sur eux : —— ;„:naier â toutes ce 
nue s J

 él(
^
 trou

vés nantis d'une quantité considérable 
tous, ont,

 et
 .y

 se sont vus
 obligés d'avouer leur 

d
'opération criminelle aux déprédations des autres mal-

faiteurs. ^
 e

t
a
 plupart des accusés avaient fini par 

Connaître les nombreux faits de soustraction qui leur 

t imputés. H faut cependant faire une exception pour 

d celui qui est signa'é comme le chef delà bande et 
Girar '

 ose
 des dénégations invraisemblables aux révéla-

<îul M
 ges

 complices. Il faut aussi excepter un vol extrê-
tl0tiS nt grave, commis dans la nuit du 26 au 27 février, 

«Mwe srandè route de la Loire Inférieure. 

.< I o "oir du 26 février, les nommes Girard, Pedrono et 

You ditPoitard, quittèrent le cabaret de la veuve Pertuis, 

à Monnières, sans avoir pu payer b ur dépense. Le lende-

main ils revinrent dans cette maison vêtus d'habits neufs 

et montrant des poignées de pièces de cinq francs. Voici 

ce qui s'était passé pendant la nuit: 

« Un sieur Guérin, revenant d'une foire de Montaigu, 

où il avait touché de l'argent, se vit assailli sur le eheinih 

de Remouillé à Aigrefeuille, par trois individus armés de 

bâtons qui le terrassèrent et s'emparèrent d'une somme de 

240 francs, qui - se trouvait dans la poche de son panta-

lon. Non content de le dépouiller, les voleurs le frappè-

rent avec violence, et ce malheureux dut garder le lit 

pendant les huit jours qui suivirent cette audacieuse 

agresaion. 
« Il n'est pas douteux que les auteurs de ce nouveau 

méfait ne sont autres que les trois accusés qui, le 26 au 

soir, avaient quitté le c»baret de la veuve Pertuis les po-

ches vides, et qui y étaient revenus le lendemain posses-

seurs d'une somme d'argent assez considérable. 

« En vain, redoutant aujourd'hui les conséquences 

d'une accusation aussi grave, ils protestent unanimement 

de leur innocence. Les déclarations désintéressées de 

leurs complices habituels viennent cette fois encore con-

tribuer à la manifestation de la vérité; et elles apprennent 

que dans cette circonstance, comme dans beaucoup d'au-

tres, Girard avait pris la direction de l'entreprise crimi-

nelle, et qu'à son retour au cabaret il se vantait d'être uu 

voleur audacieux et insaisissable. 

« Du reste, les antécédents de tous ces accusés sont 

parfaitement en harmonie avec la nature des méfaits dont 

ils doivent rendre compte à la justice; et le plus grand 

nombre d'entre eux a déjà subi plusieurs condamnations 

pour vol, vagabondage ou mendicité, 

« En conséquence, sont accusés, etc etc. » 

Dans les audiences des 20 et 21, M. le président pro~ 

cède à l'interrogatoire des accusés. 

Courtais avoue tous les' vols qui lui sont imputés; il in-

dique toutes les circonstances de cas vols, les objets vo-

lés, les lieux où ils ont été placés, les complices qui l'ont 

aidé ou assisté. U est impossible d'avoir une mémoire 

plus fidèle, rien n'est oublié; en présence des nombreux 

vols commis, du nombre considérable d'objets volés: il 

indique avec une précisioi vraiment extraordinaire toutes 

les circonstances du vol et chacun des objets volés; du 

hnge, des draperies, des marchandises diveises, chaque 

chose est indiquée par lui comme provenant de tel ou tel 
vol, et sa mémoire ne lui fait jamais défaut. 

Au reste sa physionomie dénote une rare intelligence, 
6 que ses réponses prouvent qu'il a une connais-

se approfondie du Code pénal. 
Girard, le deuxième dans i'ordre, est l'homme d'action 

de la bande. Ii nie tout et se prétend victime de la ven-

geance de Gouttais ; sa figure, eucadrée d'une barbe rou-

geatre, respire l'énergie. C'est un homme à tout faire et à 

ne reculer devant rien. 

.««Ht dit Ppitard est le pendant de Courtais; comme 

ut, H a voue tout et à chaque aveu de son co-accusé, il se 

°™e a répondre : « Oui, cela est vrai. » 

Rambus dit l'Ingénieur, est le loustic de la bande. Placé 

u quatrième rang, ii semble jalouser la place qu'occupe 

urtats; d voudrait occuper la première place ; au reste, 

avoue lui aussi les vols auxquels il a pris part, 

tiue ] 'r°n°' ,c'".(lu^me accusé, a une figure repoussante, 
il nie î Ce!J "Vsionorn>esqui dénotent les mauvais instincts; 

Talques urv ^
 àont

 ^prochés,
 a

 l'exception de 

„'f ^'[
es

 B™net, Lemaîlre et Jamin étaient les concu-
s principaux voleurs; la fille Brunet avoue tous 

bines de 

■es faits 

Quant s 
ali)si que les filles Lemaître et Jamin. 

femme c * re<;élenrs> Pj? remarque Grenon, Teillet et la 

la ventr n' l(lm 'lous' au reifte' se disent victimes de 

acheté ?- UourUisi 1S u'(ml rien recelé, ils ont 

<iné le« f° !°Ut' Grenon 1113 énergiquement avoir fabri-

ont PUS *
SES dàA a l'aWe desquelles certains vols ont 

• ue commis. 

enSi°"Ce deS 21 et 22
> l

)ius fle so
'xante témoins ont 

tes renol- ' qUI sonLve"us n produire avec exactitude 
enseignements donnés par Courtais. 

cb'trs,,'"1?1 " l'r(isoilte l'accusation et a résumé toutes les 
■ "Ses dans un 

1 riVôtâ^,. 
S?rté 

ttié. 

Et, 

m~tfl> uT* réquisitoire succinct, mais dans leciuel 

é lete0"bh,;-Sa I,ariJle », et pleine de logique, a 
a%ié. eSpm des jurds la conviction dont il était 

de*fdP
p
ren"Ce de3 8veux de c"urtais, You et Cambus, 

des«
1
^

;
 .mi,,et\ttemaîtreet Jamin, et des déclarations 

'^es Bruoet, 

Çhea^ "Sl ,tauhe de lu défense ^ait difficile; cette U 
di remplie avec talent oar les défendeurs, aux au-

A quatre heures du soir, le jury, qui avait a répondre 

plus de cinq cents questions, est entré dans la salle de ses 

délibérations. Il en est sorti à une heure du matin, rap-
portant un verdict négatif à l'égard de Corneteau fais, et 

affirmatif sur la plus grande partie des faits à 1 égard des 

autres accusés. 
En conséquence ceux-ci ont été condamnes, savoir : 

Courrais, à cinq années de travaux forcés; Girard, a huit 

ans; You, à cinq ans; Cambus, à cinq ans de la même 
peine- Pédrono, à cinq ans de réclusion ; la fille Jamin-

Marie Brunet, la fille Lem iître, la veuve Pertuis, Corne-

teau, la femme Corneteau, Teillet, la femme Teillet, Gre-

non, la femme Grenon, à deux années d'emprisonnement; 

le jeune B unet sera détenu dans une maison de correc-

tion jusqu'à l'âge de vingt ans ; Corneteau fils a seul ete 

acquitté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.). 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 28 juillet. 

CACHEMIRE ESCROQUÉ A UNE MARCHANDE A LA TOILETTE. 

Les marchandes à la toilette sont généralement diffi-

ciles à duper, surtout celles qui ont affaire au demi-mon-

de; elles connaissent tous les trucs, comme on dit dans 

ce monde-là. Voici pourtant une de ces marchandes, la 

veuve Champeaux, dont toutes les précautions ont échoué; 

il est vrai que trois indivi Jus s'étaient associés pour 'la 

tromper; seule contre trois, que vouiiez-vous qu'elle fit? 

Ces trois individus sont les nommés : 

1° Emile-Aloxandre Roingeau, marchand de cigares de 

la Havane; 2" Dusautoy, dit Clément, domestique; 3" 

Lebon Denonac, officier en demi-solde. 
Tous trois, suivant la prétention, se seraient associés 

pour lui escroquer un cachemire du prix de 2,400 francs. 

La veuve Champeaux; aurait, à ce qu'il paraît, été dés-

intéressée et elle a donné son désistement. Quoiqu'il en 

soit, le Tribunal correctionnel, devant leqnel comparais-

sent les susnommés, retient l'affaire, et M. le président 

engage la marchande à raconter les laits. 

Le 15 novembre, dit-elle, une dame Midderigh, que je 

connais, vint chez moi et me demanda si je voudrais veu-

dre un châle de l'Inde à un fils de famille prêt à partir 

pour la Havane, et désireux, avant son départ, de faire 

cadeau de ce châle à une dame Je lut dis que je le voulais 

bien. M. Roingeau vint avec M. Dusautoy, que je con-

naissais; je lui vendis un cachemire pour lequel il me fit 

des billets à courte échéance, que j'acceptai à la condition 

qu'ils seraient endossés par M. Dusautoy ; ils étaieut paya-

bles au domicile de M. Rogers, rue St-Honoré. A l'é-

chéance, ils ne furent pas payés; je les envoyai à Etam-

pes, à la famille de M. Roingeau; on ne me répondit pas; 

alors je portai plainte. 
M. le président: Dans l'instruction, vous avez été beau-

coup plus explicite, madame. Vous êtes aujourd'hui dés-

intéressée, c'est très bien ; mais le ministère public ne 

s'est pas dessaisi, et il faut que le Tribunal sache la vérité 

entière. Roingeau est venu d'abord chez vous avec Du-

sautoy, vous avez montré un châle; pendant qu'ils le re-

gardaient, un troisième personnage est entré comme par 

hasard, c'était Denonac; Denonac a examiné le châle, a 

fait le connaisseur, a donné son avis sur le châle, l'a 

trouvé trop cher. Tout cela est exael? 

La plaignante: Oui, monsieur. 
M. le président : Bien : on a emporté ce châle, puis on 

vous l'a rapporté en disant que la personne ne le trouvait 

pas assez beau, et on vous en a demandé un supérieur. 

Ceci vous a inspiré confiance, vous vous êtes dit: ils 

avaient emporté ce châle, ils pouvaient le garder, voilà les 

plus honnêtes gens du monde. Alors vous avez livré un 

châle neuf. 
La plaignante : Oui, monsieur, c'est cela. 

M. le président : Et en sortant de chez vous ils ont été 

porter votre châle au Mont-ie-Plété. 

La plaignante .- Je l'ai su plus taid par M. Dusautoy, 

qui est venu me déclarer le fait. 
M. le président : Ce cachemire de 2,400 francs a été 

èngagé pour 800 francs, puis la reconnaissance vendue 

150 francs ; Dusautoy ne vous a-t-il pas dit qu'il était fils 

d'un riche meunier d'Étampes, que son père allait lui 

donner 50,000 francs pour acheter une pacotille pour la 

Havane? 
La plaignante : C'est M,ne Midderigh qui m'a donné 

ces renseignements. 
M. le substitut : Vous avez di dans l'instruction que 

Denonac vous avait donné ces ro seignements, confirmés 

par Roingeau lui-même. 
La plaignante : Oui... je crois me rappeler... 

M. le président : C'est vous qui avez exigé que Dusau-

toy endossât les billets? 

La plaignante : Oui, monsieur. 
M. le président : Vous ignoriez alors qu'il avait été 

condamné à huit mois pour escroquerie? 

La plaignante : Je l'ignorais. 
M. le président : Roingeau, expliqutz-vous. 
Roingeau : Je ne connaissais pas du' tout M,ue Cham-

peaux ; c'est Dusautoy qui m'a mis en rapport avec elle. Il 

était sans place ; moi j'avais rapporté 900 fr. de la Ha-

vane, et je les avais mangés. 
M. le président : Et alors, n'ayant plus un sou, vous 

vous êtes dit : C'est le vrai moment d'acheter un cache-

mire de 2,400 fr.? 
Roingeau ; Je voulais m'en retourner à la Havane ; Du-

sautoy me dit : « Je connais une marchande qui veut faire 

des affaires avec vous ; elle a pris des renseignements sur 

votre compte, et elle vous vendra tout ce que vous vou-

drez. » En effet, elle m'a oifert 5,000 fr. de dentelles et de 

linge. ; 
M. le président : Et vous avez refuse ? 
Le prévenu : Je lui ai dit que j'avais besoin d'un châle, 

mais que je n'avais pas d'argent. 
M. le président : Et elle a voulu absolument vous 

vendre ? 
Le prévenu •■ Enfin, je l'avais avertie. 
M. le président : Dusautoy, pourquoi vous etes-vous 

mêlé de cette affaire ? 
Dusautoy : M. Roingeau m'a dit qu il était fais d un ri-

che meunier d'Etampes, qu'il avait des fermes des mou-

lins, qu'il Uouverait 200,000 francs le lendemain s il 

voulait. . . 
Roinqeau : Je ne vous ai jamais dit cela. 
Dusautoy : Vous me l'avez dit : monsieur arrivait du 

Havre-il dit à sa maîtresse, en arrivant, que ses malles 

avaient été perdues au chemin de fer et qu'il avait une in-

demnité de 3,000 francs à toucher de l'administration; h-

nalement, .1 m'a dit qu'il désirait acheter uii cbale, j ai 

parlé" dé cela à M. Denonac, qui lui a indique M Cham-

peaux ; dans toute cette affaire je n'ai pas eu un sou. 

M le président : Cependant c'est vous et Denonac qui 

avez mis le châle au Mont-de-Piété pour 800 fr.? 
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Dusautoy : Je croyais que M. Roingeau paierait ses bil-

lets. 

M. le président ■■ Comment ! il achète sous vos auspices 

et votre garantie un châle pour donner à une dame, et 

vous allez le porter au Mont-de-Piété? Non, la vcriié est 

que vous deviez 150 fr. de loyer, et que, sur les 800 fr., 

Roingeau vous a donné ces 150 fr. 
Dusautoy: Non, monsieur, pas à moi, à ma femme 

(rires), parce qu'il lui devait de l'argent; enfin, messieurs, 

je suis allé plusieurs fois chez Mme Champaux lui offrir de 

lapayer à 150 fr. par mois, elle peut le dire. 

M. le président: Oui, quand vous vous êtes vu pour-

suivi. 
Denonac interrogé, nie avoir engagé le châle, seulement 

il a accompagné Dusautoy au Moni-de-Piété, mais il nie 

a/oir reçu 50 fr. 
Dusautoy : Vous les avez si bien reçus que vous vous 

en êtgs servi le jour même pour dégager votre paletot. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impérial 

Severien-Dumas, condamne Roingeau, à 13 mois de pri-

son et 50 fr. d'amende ; Dusautoy, à 18 mois de prison et 

50 fr. d'amenle, et Denonac à six mois et 50 fr. d'a-

mende. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journaL 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal 

Dusautoy : Oui, monsieur, par complaisance, parce 

que Roingeau n'avait pas de papiers *ur les 800 lr., j ai 

donné 750 fr. à M. Roingeau et 50 francs a M. Denonac 

#rotestaiions-:ide Roingeau). Attendez, ftK ™'fff 
vais dire la venté. Le lendemain, on a donne 100 lr. a vo-

tre maîtresse, on a payé les dettes du quartier, etc. 
M.leprcsidmt : Enfin, vous homme dehea., pourquoi 

avez-vous porté ce châle au Mont-de-Piete? 

CHRONIQUE 

peu dispi 

je venais d'entendre, surtout 

femme ivre 

PARIS, 29 JUILLET. 

— MM. Bazire, Bouché de Sorbon, Varennes, Périnet, 

Casenave, Hubert, Vinnebaux, Cauchy, nommés juge 

au Tribunal de première instance de Paris, président du 

Tribunal d'Epernay, juges à Beims et Vitry-!e François, 

et juges-suppléants à Paris, Melun, Reims et Corbeil, 

ont prêté serment à l'audience de la première chambre 

de la Cour impériale, présidée par M. le premier prési-

dent Devienne. 

— La Cour de cassation, chambre criminelle, présidée 

par M. Vaïsse, a consacré son audience d'aujourd'hui à 

l'examen de deux affaires de contrefaçon ; à la suite de 

deux délibérations en chambre du conseil, elle a rejeté, 

en se fondant sur les appréciations de fut souveraines de 

la Cour impériale, les pourvois : 

1° De Sénateur Levieux, contre l'arrêt de la Cour im-

périale de Rouen, chambre correctionnelle, du 10 mars 

1859, qui l'a déboulé de sa plainte en contrefaçon portée 

contre le sieur Sel lingue. 

M. Senéca, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Christophle, 

avocat du sieur Levieux. 
Et 2° de Jean-Baptiste-Amédée Couder, contre l'arrêt 

de la Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, 

du 8 juin 1859, qui l'a débouté également de sa plainte 

en contrefaçon portée contre le sieur Pagès-Baligot, et l'a 

en outre condamné reconventionneltement à 1,000 fr. de 

dommages-intérêts au profit de ce dernier. 

M. V. Foucher, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions contraires ; plaidant, Me Rever-

chon, avocat du sieur Couder. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 320 fr., la-

quelle a été répartie par porlions égales de 80 fr. entre la 

colonie fondée à Mettray, la société de patronage des 

prévenus acquittés, celle fondée en faveur des orpheline 

des deux sexes, et celle fondée pour l'instruction élémen-

taire, -c 

— M1Ie Hortense Rolland a assigné ei contrefaçon M. 

Mongruel, dont le nom, comme magnétiseur, est connu 

de la police correctionnelle, à propos de procès que nous 

avons publiés il y a quelques années. 

D'endormeur, M. Mongruel s'est fait littérateur; or, 

M1U Rolland, dans sa citation, expose qu'elle a publié, 

dans le numéro du 1er janvier 1858 du journal les Saisons, 

dont M. Mongruel était alors directeur-gérant, une nou-

velle intitulée : Lorsque femme veut. Que, dans les nu-

méros des 10 et 20 mai 1859 du journal le Courrier des 

Familles, M. Mongruel a publié sous le même titre et en 

le signant de son propre nom, comme auteur, la même 

nouvelle, textuellement, et sans autres changements que 

quelques mots supprimés par ci par là. 
A raison de ce fait la requérante demande 1,000 francs 

à titre de dommages-intérêts. 

L'affaire éla t appelée aujourd'hui devant la 6" chambre, 

présidée par M. Delesvaux. 

M. Mongruel allègue pour sa défense qu'il est étranger 

au fait ; il l'impute à la direction du journal ; du reste, 

dit-il, le protecteur de mademoiselle m'a obsédé pour pu-

blier des articles dont elle était l'auteur, et... 

M. le président : Voici la seconde fois que vous revenez 

sur ce mot protecteur ; si c'est avec intention, c'est une 

diffamation... 
M. Mongruel : Monsieur le présidenl, c'est sans inten-

tion malveillante. 
M. le président : Alors, si c'est sans intention, c'est de 

la dernière inconvenance. 

31. le substitut Dumas : C'est une insigne lâcheté 

M. le président : C'est une indignité. 

M. Mongruel : Je répète au Tribunal que je n'ai pas 

voulu... 
M le président : Alors, monsieur, pour un littérateur, 

vous ne connaissez guère la portée des mots dont vous 

vous servez. 
Le Tribunal a jugé que la contrefaçon était établie ; en 

conséquence il a cyndamhé le sieur Mongruel à 200 fr. 

d'amende et 200 fr. de dommages-intérêts. 

— Un honorable médecin de Chareuton, le docteur Pel-

lasi, attaché depuis vingt ans au bureau efe bienfaisance, 

a élé l'objet d'une agression scandaleuse de la part de 

deux prévenus que voici devant la police correctionnelle, 

sous prévention de bris de clôture et de tapage nocturne. 

L'un est un jeune homme, le sieur Leguay, l'autre une 

jeune fille, la nommée Hardy. 

Le docteur : Dans la nuit du 11 au 12, vers une heure 

du matin, trois personnnes allaient frapper à ma porte; 

ma fihe, encore convalescente, se met à la lènêfre, et. leur 

demande ce qu'elles désirent; ces personnes répondent 

qu'elles demandent un médecin ; ma fille leur dit : Mon 

père est sorti ; ces individus insistent, font du tapage; ma 

fille leur répèle : Mon père est sorti, et si vous restez à la 

porte, vous allez le voir rentrer. 

En effet, j'étais sorti pour voir un malade; en reve-

nant, je vois un groupe d'individus; je m'approche, et 

j'aperçois une femme couchée à terre et prise d'une atta-

que de nerfs. Cette femme était ivre ; je prescris quelques 

soins, et je me retire. Arrivé près de chez moi, je trouve 

trois personnes, dont monsieur et mademoiselle, vomis-

sant des injures contre les médecins; ils m'accostent et 

veulent m'emmener. Il s'agissait de ia femme ivre que je 

venais de voir. Fort peu disposé à retourner après ce que 

quand il s'agissait d'une 

je rentre chez moi; aussitôt voilà des vocifé-

rations, des injures, puis des coups de pied dans la por-

te, et enfin mes vitres brisées à coups de pierres. 

M. le président : Nous savons, monsieur le docteur, 

que vous êtes un médecin tr ès honorable, très humain, 

que jamais vous n'avez refusé vos soins à ceux qui les ré-

clamaient ; vous avez fait tout ce que vous deviez, et c'est 

gratuitement que vous avez été injurié. 

Le docteur : Je dois dire que le lendemain M. Leguay 

m'a écrit une lettre d'excuse. 
M. le président : Il a bien fait, le Tribunal lui tiendra 

compte de ses regrets pour l'atténuation de la peine. (A 

la prévenue) quel âge avez-vous ? 

La prévenue: Seize ans et demi. 

M. le président : Quel est votre état? 

La prévenue (montrant Leguay) : Je suis chez monsieur. 

M. le président : Ah !... c'est là votre état; expliquez-

vous. 

La prévenue: C'est n.oi qui ai cassé les carreaux, M. 

Leguay n'en a pas cassé. 

M. le président : Ah ! vous acceptez toute la responsa-

bilité; eh .bien! pourquoi avez-vous cassé les carreaux? 

La prévenue : Parce qu'il y avait une dame malade 

couchée dans la rue, et que monsieur ne voulait pas venir. 

M. le substitut : De quelle maladie? 

La prévenue : Je ne sais pas. 

M. le substitut : N'est-ce pas d'une maladie qui s'ap-

pelle ivresse? 
La prévenue : Elle avait une attaque de nerfs. 

Legay nie avoir cassé des vitrés, et soulient qu'il a parlé 

au docteur avec politesse. 
Le Tribunal a condamné les deux prévenus chacun à 

quinze jours de prison et 15 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné la femme 

Carnis pour n'avoir livré que 490 grammes de sucre au 

lieu de 500, et ce, par adjonction d'un papier du poids de 

10 grammes, à 25 fr. d'amende. 

— Deux incendies qui présentaient à leur début un ca-

ractère des plus menaçants, se sont manifestés hier, vers 

neuf heures du soir, i'un dans le faubourg Saint-Marcel, 

et l'autre dans le faubourg Saint-Antoine : c'est dans 

la brasserie Scipion, rue du même nom, que le pre-

mier a éclaté. Le feu a pris simultanément au premier et 

au second étage d'un vaste bâtiment, et ses progrès ont 

été si rapides qu'en quelques instants les flammes se sont 

fait jour à travers la toiture. Les sapeurs-pompiers du 

boulevard de l'Hôpital, des rues Pascal, de Poissy, Clo-

vis et de la Boulangerie centrale, arrivés avec leurs pom-

pes dans les premiers moments, se sont attachés à con-

centrer l'incendie dans son foyer principal, et, après deux 

heures de travail pendant lesquelles les habitants du quar-

tier leur ont prêté un lou dole concours, ils ont pu s'en 

rendre complètement maîtres. 

Mais le bâtiment dans lequel le feu avait pris naissance 

a été réduit en cendres depuis le premier étage jusqu'à la 

toiture, sur un? étendue de dix mèlres carrés, et une 

grande quantité de quarls de bière ont été également dé-

truits. La perte occasionnt'â par ce sinistre est assez im-

portante, mais on n'en connaît pas encore exactement le 

chiffre. Au surplus, l'immeuble et les marchandises étaient 

assurés. D'après l'enquête qui a été ouverte immédiate-

ment par le commissaire de police de la section, cet in-

cendie paraît être tout à fait accidentel. 

Le second incendie, celui du faubourg Saint-Antoine, 

s'est déclaré au n° 234 de la rue de ce nom, dans les ate-

liers au premier étage d'un ébéniste qui occupe plusieurs 

ouvriers, et qui étaient, ainsi que ce dernier, absents en ce 

moment. Le feu, alimenté par des copeaux et une assez 

grande quantité de bois sec, n'a pas tardé à embraser tout 

ce qui se trouvait à l'intérieur , et il a acquis en peu de 

temps une intensité qui a inspiré des craintes sérieuses 

dans;tout le voisinage. 
L'alarme ayant été donnée aussitôt, les sapeurs-pom-

piers des postes de la rue Saint-Bernard et de la rue Cul-

ture-Sainte-Catherine sont accourus avec leurs pompes, 

et'aidés par les habitants du quartier et par de forts dé-

tachements de troupes de la caserne de la rue de Reuilly, 

ils ont pu attaquer vigoureuse «eut l'incendie et le con-

centrer dans son foyer primitif ; mais ce n'est qu'après 

deux heures de travail qu'ils ont pu s'en rendre complè-

tement maîtres, et lorsque tout ce qui se trouvait à l'in-

térieur était réduit en cendre?. L'ébéniste était assuré. 

•: Le moire du 8° arrondissement, le lieutenant-colonel et 

les officiers du 57e régiment de ligne, ainsi que les offi-

ciers du 28e, qui étaient arrivés sur les lieux dans les 

premiers moments, ne se sont retirés qu'après l'extinction 

du feu. Le commissaire de police de la section, arrivé l'un 

des premiers, a procédé immédiatement à une enquête 

pour rechercher la cause ignorée de cet incendie, et, 

d'après les renseignements recueillis, tout porte à croire 

que cetie cause est aussi purement accidentelle. 
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Ouest 550 — | Victor-Emmanuel... 406 25 

Gr. cent.de France. 1 Chemindeferrusses. 500 — 

— Le Théâtre-Français donnera samedi Britannicus et le 

Phdosophe sans le savoir. M
lle

 Montagne continuera ses débuts 
par le rôle de Junie. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 35° représentation 

de la reprise de la Part du Diable, opéra-comique eu trois ac-

tes, paroles de M. Scribe, musique de M. Auber; M"" Paune-

trat jouera le rôle de Carlo et Warot celui de Rafaël ; les au-

tres rôles seront remplis par Prilleux, Beckers, Duvernoy, 

M
11

" Revilly et Henrioo. On commencera par les Trovatelles. 

— Ce soir, au Vaudeville, deuxième représentation de : Les 

honnêtes Femmes, pièce en cinq aotes, pour les débuts de M. 

Saint-Germain et Mlu Bérengère. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui samedi, 1" représentation 

de M. Pourceaugnac, grande scène comique, et reprise du 

Cheval de Feu. Demain dimanche, ascension du ballon mor.s-

tre l'Aigle et dernière représentation du Bivouac des zouaves. 

Incessamment le grand Carousel de l'armée. 

- Le succès des Chevaliers du Brouillard semble être au 

commencement de sa carrière, tant la foule se presse chaque 

soir pour applaudir ce magnifique spectacle, te soir, 212'™ 

représentation. 

SPECTACLES DU 30 JUILLET. 
OPÉRA. 

FIANÇAIS. — Britannicus, 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du diable. 

VAUDEVILLE. — Les Honnêtes femmes. 

VARIÉTÉS. — Un Fait Paris, le Mari aux neuf femmes. 

GYMNASE.— Patnél.ï Giraucl, Bosalinde, Fourchevilf. 

PALUS-ROYAL.— La Fête des Loups, le Banquet, le Burtau. 

PORTÉ-SAINT-MARTIH. — Les Chevaliers du Brouillard. 

ÀSBIGÏÏ. — Relâche. 

GUTÉ. — Madeleine, les Paysans. 

GIÏQUK IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 

FOLIES. — Les Typographes parisiens. 

FOLIES-NOUVELLES. —La Princesse Kaïka, Vendredi. 

BouFFES-PARisiENS(Champs-Eiisées).— L'Omelette, Un Mari. 

DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 

BEAUMARCHAIS. — Le Viveur. 

iRATRiCE. — Exercices équeatrei k 9 i/"^ '' 
Riquet à la Houppe,

 gft
m

d
 « «. rV , 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE 

HIPPODROME. — Riquet a ia Mo 

PKÉ CATELAN. - De 3 à 6 heures, concert „„ n*
68

' > 

guide?, spectacle et jeux divers, phoiogranhi'I'
08

''^,! 
taurant.

 5 1 ultt
> caf^ 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures lp2, Soirées fantan- ^ 

périences nouvelles de M. llamilton. 1Ues, t 

CONCERT MUSARD (Champs Elysées, derrière le P
a
i
a

- \ 

dustrie). — Tous les soirs, de 8 à 11 hen-es J.'
8 ,,e

 h 
menade. Prix d'entrée : 1 franc. ' '

 wn
^n, 3 

JARDIN MABILLK. —- Soirées musicales et dansâmes 1 

jeudis, samedis et dimanches. ^
 8 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et da 

lundis, mercredis, vendredis et dimanches, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

CHATEAU DE BEAUVOIR (LOIRE
T)

, 

Usine u gaz, Maison», Vignes, etc, 

Etude de M" InOSiîEBA'V, avoué, place du 

Martroi, 6, à Orléans. 

A vendre par adjudication, aux enchères, sur 

publications judiciaires et en cinq lots, à l'au-

dience des criées du Tribunal de première instance 

séant à Orléans, le mercredi 31 août 1839, heure 

de midi très précise , 

1° Le OUAÏJEAU 'de Beauvoir, situé à Olivet, 

près Orléans, sur les bords de la belle rivière du 

Loiret, composé d'un grand pavillon carré sur-

monté d'un belvédère; consistant, au rez-de-chaus-

sée, en un vestibule, antichambre, grand salon, 

salle à manger, salle de billard, office, cuisine, 

lavoir, salle de bains et autres aisances ; au pre-

mier étage, cinq grandes chambres à concher et 

cabinets de toilette ; au second étage, plusieurs 

chambres à coucher, greniers, fruitier; maison de 

jardinier. 

Autre maison d'habitation près lé pont d'Olivet, 

composée d'unsaloa, salle à manger, cuisine, plu-

sieurs chambres et cabinets au rez-de-chaussée et 

aux premier et second étages; grandes remises et 

écuries ; logement de jardinier ; caves et greniers. 

Jardin potager, beau parc planté de très beaux 

arbres, allées, prairies ; le tout d'une contenance 

de 4 hectares 66 ares environ. 

Cette propriété est située sur un coteau, dans la 

plus délicieuse position des bords de la rivière du 

Loiret, qui la traverse, et à l'abri de toute inon-

dation, à 4 kilomètres d'Orléans, avec omnibus qui 

sillonnent la route de demi-heure en demi-heure. 

Les appartements du grand pavillon sont nou-

vellement restaurés, et sont gart,is d'un très beau 

mobilier dont l'acquéreur pourra traiter après 

l'adjudication. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

2° MAISON et clos de vignes et terres, de la 

contenance de 1 hectare 67 ares, situés devant la 

grille du château de Beauvoir, et qui peut en for-

mer une annexe. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

3» Grande st belle MAISON située à Orféans, 

rue du Puits-St-Christophe, 2, et quai Cypierre, 

12, pouvant servir à l'habitation de deux ménages. 

Ëise à prix : 45,000 fr. 

4° USINE À GAZ située'à Blois, près le che-

min de fer, composée de vastes bâtiments d'habi-

tation et d'exploitation, et de tout le matériel, us-

tensiles et accessoires de cette usine. 

Elle est affermée pour tout le temps de la con-

cession faite pour le service de l'éclairage de la 

ville de B ois, c'est-à-dire pour dix-huit années, à 

partir du let janvier 18.i9. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

5° Petite MAISON sise à Blois, près ladite 

usine, qui peut en former une annexe. 

Mise à prix : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements et pour les 

conditions de la vente : 

A Me BSOft'OEiSAY, avoué poursuivant, à 

Orléans, place du Martroi, 6; 

A M" Feillâtre, agréé au Tribunal de commerce, 

à Orléans, rue du Colombier, 10; 

Pour l'usine à gaz, à M" Henri Deschamps, no-

taire à Blois, rue Si-Martin ; 

Et pour visiter la propriété de Beauvoir, à Oli-

vet, au jardinier. (9680)* 

CBAMBRË3 ET ETUDES DE NOTAIRES. 

(AISONS ET PIEGES DE TERRE ET riLljikl DE 
Eluda de M" K.ORGET, avoué à Paris, 

rue St-Ilonoré, 362. 

Vente sur licitatisn, eu la mairie de Bucy-te-

Roy (Loiret), par le ministère de M' GASTI-

JSËSi, notaire à Arthenay, le dimanche 14 août 

1859, à midi, 

De 2 MAISONS ét 36 IHCÈES DE TEtt-

BG labourables à Bucy-le-Roy, Arthenay, Che-

villy et St-Lyé (Loiret). 

Mises à prix : 9,735 fr. 

S'adresser : 1° à ill* (»ASTîNEE, notaire; 

2° A M' EOIICïM', avoué poursuivant ; 

3° A M* Guidou, avoué coheitant. (9652) 

BILLE MISON DE CAMPAGNE 
à Fontenay-aux-Roses, rue de Diane, 8, et ruelle 

des Benards, 2, comprenant deux oorps de logis 

considérables, avtc un grand jardin anglais et po-

tager planté d'arbres -fruiti. rs ni d'agrément en 

plein rapport. Contenance : 3,000 mètres environ. 

Serre, besse cour, dépendantes de toutes sortes, à 

vendre sur une seule enchère, en la cha'mbre des 

notaires de Paris, le mardi 9 août 1859, à midi, 

par le ministère de M" »U «OUSSET, l'un 

d'eux, rue Jacob, 48. ' 

Mise a prix: 30,000 fr. (9618) 

MINES DE BASTENNES 
Messieurs les actionnaires de la société des Mi-

nes de SSII anses «le Bustcuncg sont con-

voqués, extraordinairement, à une assemblée gé-

nérale, pour le jeudi 11 août, à trois heures pré-

cises, dans la salle du Casino, rue du Helder, 19. 

Messieurs les'actionnaires sont instamment priés 

de ne pas manquer à cette réunion, dans laquelle 

des questions très-importantes, même au besoin la 

question de liquidation, seront soumises à leurs 

délibérations. 

L'administrateur judiciaire. 

F. RAIMBERT. 

TTI f" I iHIHHW 

SOCIÉTÉ J. DÏIÉËY 
MM. les actionnaires de la société <*. DllMK-

IIY sont couvoqués eu assemblée générale ordi-

naire, au siège social, boulevard de Strasbourg, 26, 

pour le mardi 9 août 1859, à une heure. (1625) 

"FlDES «iïCLICHlT 
La compagnie des Bougies de CHclij . ou-

vrira ses magasins de bougies décorées et blanches 

lundi soir 1er août, La décoration de la bougie 

manquait à l'ameublement de luxe; le plus élé-

gant bronze d'art subissait la même bougie que le 

plus simple chandelier. 

gfCInfïres et armories sur commandes. 

Boulevard Sébasto; ol, 50, et rue Rambuteau, 71. 

Usine à Clichy-la-Gareune. (1628). 

PUBLICiTfONS IHMLLES 
DE A. DURAND, RUE DES GRÈS, PARIS. 

BÊÎBARW'IME. Droit commercial, commen-

taire du Code Je commerce. Livre II du Commerce 

maritime, 1859, 3 vol. in-8°. 24 fr. 

CÎAUMONT (i.), avocat. Institution du crédit 

sur marchandises,ou le commerce du monde d'à 

près les travaux législatifs et les règlements d'ad-

ministration publique sur les warrants français, 

avec un traité couplet, méthodique, et raisonne 

sur les courtisrs de commerce en général, précédé 

d'une synthèse alphabétique, 1859, grand in-8°. 

5 fr. 
DÉMOErOMBE,-professeur de droit de la Fa-

culté de droit de Caen. Traité des successions (Art. 

711-892), 5 vol. in-8°. 40 fr. 

En vente t. P", II et III. 

MENANTES, avocat, ancien bâtonnier de 

l'Ordre, à Grenoble. Dissertation sur la position 

que la loi du 24 mai 1825 a faite aux associations 

religieuses do femmes non autorisées, 1859 , 

rn-8°. 1 fr. 25 

DE ROSIÈRE. Formules inédites, publiées 

d'après deux manuscrits de- bibliothèques royales 

de Munich et de Copenhague, 1859, grand in 8°. 

4 fr. 

HOUÏVET, docteur en droit. Traité de l'Or-

dre entre créanciers et de la purge préalable des 

hypothèques, 1859, in-8». 8 fr; 

•IAVST. Nouveau traité du Bornage, ouvrage 

traitant des actions eu matière de bornage, de la 

compétence, des biens soumis au bornage, des rè-

gles d'attribution de propriété, de l'instruction de 

l'action da bornage, des restitutions de fruits et 

des dépens, etc., etc. 1859, in-8° 5 fr. 

«ÏOCCO'ffON, avocat. Des exceptions de procé 

dure en matière civile et commerciale, 1858, iu-8° 

0 fr. 

EAPIERRE, avocat. De la rapacité civile des 

congrégations religieuses non autorisées, au poin 

de vue de la faculté d'acquérir soit à titre gratuit, 

soit à titre onéreux, 1859, in-8°. 

EEMONIER, docteur en droit. De l'hypothè-

que en droit romain, comparée avec les principes 

généraux du régime hypothécaire français, 1858, 

grand in-80. 4 fr. 

PISTOYE (de) et CH. DCVERDY, avo-

cats. Traité des Prises maritimes, dans l/quel on 

a refoiilu celui deValin, en l'a .propriant à la lé-

gislation actuelle. Ouvrage contenant un grand 

nombre de décisions inédites de l'ancien Code des 

Prises, et les actes émanés en 1854 des gouverne-

ments belligérants et neutres; augmenté en 1859 

d'une annexe renfermant la déclaration du congrès 

de Paris, et autres documents de 185-4 à 1856, 

1859, 2 vol. in-8°. 15 1V. 

POUCIIET (Louis). Principes do droit mariti-

me suivant le Code de commerce français, analo-

gie avec les lois ou Codes étrangers : abordage, 

affrètement, assurances, armateur, capitaine, cou-

nais?.:ii!Tit, consuls, contrat à la grosse, fret usa-

ges de ventes maritimes, etc., etc., 1859, 2 forts 

vol. in-8*. 16 fr. 

— De la prime en matière d'assurances terres-

tres, ou Manuel do l'agent d'assurances pour le re-

couvrement des primes en justice, in-12. 3 fr. 

— Transport par eau et par terre, navigation 

maritime et intérieure, commissionnaires, messa-

geries, chemins de fer, télégraphie, postes, voilu-

res, 1859, 2 forts vol. in-8». 16 fr. 

IjrO'ION, docteur en droit. Du municipe ro-

main do lu commune, au moyen âge, et de ia muni-

cipalité moderne, 1859, in-8". 3 fr. 

REPERTOIRE RMH OUVRA&E3 »E 

BUOl'l', de législation et de jurisprudence en 

matière civile, administrative, commerciale et cri-

minelle, publiés en France depuis 1789 jusqu'en 

janvier 1859, avec une table analytique et raison-

liée des matières, précédé d'un tableau de l'ensei-

gnement et des éludes dans les neuf facultés de 

droit, et d'une analyse chronologique des lois, sta-

tuts,' décrets, règlements et circulaires relatifs à 

coi enseignement, de 1791 à 1858 ; par M. A. De 

Fontaine de Resbrcq, sous-chef du personnel de 

l'enseignement supérieur au mioistètede l'Instruc-

tion publique, officier d'Académie. 2 fr. 

Livre indispensable à tous ceux qui s'occupent 

de la partie juridique. 

VJ HEATON (IL). Éléments de droit interna-

tional, 3e édit., 2 vol. in-S°. 15 fr. 

NOTA. Le catalogue des livres modernes sera ex-

pédié franco aux personnes qui en feront la de-

mande par lettre affranchie;^ 

Et moyennant 2 fr., en timbres-poste, on aura 

également franco : le catalogue de livres anciens 

et d'occasion, par ordre alphabétique et à prix 

marqués : Théologie, Jurisprudence ancienne et 

moderne, Droit ecclésiastique. Sciences et arts, 

Belles-lettres. Histoire, Livres à figures, etc., 

1P partie, 1859, ifl-8° de 10 feuilles. (1627) 

4T PURGATIF 
le DesBuiiîiiE, est le plus efficace et le olusagréable 

1 fr. bùides purgatifs.Pharmacie, rue Le Peletier, 9. 

I. L. CHARLAT ETr* 
RUE DE L'ARBRE-SEC, 19 * 

de 1 heure à 3. ' 

ENTES ET AGHATq 
ECHANGES ET REGIES 

de Biens de ville et autres, (jjg 

LIS DE MAI DE DENTS ̂ S,1-
p* tfuen'riustantt, sans les ARRACHER, \

es
 j ,*'<• 

plusgâ ées.E.Eevasses8r,m.-dte
)ri
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^

s
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ESPRIT DE MENTI!E"Sii 
Préparé avec la menthe eu ll«urs, il estsuié 

aux eaux de Mélisse des Jacobins dans l'aJ'.i
 111 

tremblement des membres, valeurs sna
 1 

Après le repas, il rend a la bouche sa fraîchi' 

enlevant les résidus alimentaires qui se logent a"'
1 

les interstices des dénis. - Le flacon, 1 f
r
 a*

1
 * 

les six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 c. Pliarimr 

Laroze, rue Neuve-dcs-Pelits-Champs, 20, à l'a,;'
1 

DENTS FATTET î^Tz^t 
avantages deces nouvelles dents, pour la santék 

prononciation, et la durée. E'Ies n'ont p
l3

 p
lllco 

VM nt de blesser les gencives ou de dé.ruireU 

bonnes dents, comme les dents minérales à uVam ! 

d'étain, de plomb ou de caoutchouc, qu'on 13 
ordinairement 4 à 5 fr. — 255, rue Saïut-Honoré 

(1631) ' 

COMPRESSES LE PERDIMEL 
eh paiiier lavé imitant le plus br-au lin»e. 

Pansement propre, économique et iliscrét d'
M 

V&SICATOIRES.CAUTÉRES. ' 

Ph' LE PERDIUEL, r. du Faub. Montmartre "g 

(1630) ' ' 

v POUR RÉTAimm ET CONSERVER LA. COULEUR 

NATURELLE DE LA CHEVELURE. 

CETTE EAU N'EST PAS UNE TEINTURE, 
Fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques ot bienfaisante 
elle a la propriété extraordinaire de raviver les cheveu 
blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur 
Manque. 

GU1SLA1N et C% rue Richelieu, 112. 10 fr. le flacon 

(1521)' 

Ecs Annonces, Réclnmes lnrtns-

IrSclles ou a u 1res sont reçues an bu-

reau dsa Journal. 

Etude de M« BAL1GANÛ, agréé àj 
Versailles. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de Versailles, en date du 
vingt juillet mit huit cent cinquan-
te-neuf, il appert : que le sieur Jac-
qties-Honoré MAUPTlT, laitier-cré-
mipr, à Versailles, a élé déclaré 
d'office en étnt de faillite, dont l'ou-
verture a été provisoirement fixée 
au jour du jugement; que M. Cou-
dret, l'un des membres de ce Tribu-
nal, a été nomifiéjuge-commissaire, 
et que M. Baligand, susnommé, a 
éié nommé syndic provisoire. 

Les créanciers de cette faillite sont 
convoqués eu assemblée consulta-
tive au TrTBgial rte commerce de 
Versailles pdïr le 12 août prochain, 
à une heure précise. (9681) 

Ventes feioSsmes-fs. 

VENTPS PARADTORITÈDK JUSTICE 

Le 30 juillet, 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(7281) Bureau, guéridon, chaises 
commode, armoire, etc. 

f7282) Comptoirs, balances, tables 
glaces, banquettes, flacons, etc. 

(7285) Commode, chaises, chiffon 
nier, secrétaire, table de nuit, etc 

(728*) 20 douzaines de casquettes en 
cuir et drap, chapeaux, etc. 

(7285) Pierres lithographiques, bu 
reau, casier, chaises, etc. 

(7286) Voiture, vins de divers crus 
commode, secrétaire, etc. 

(7287; Toilei le, pendule, commode 
hardes de femme, etc. 

boulevard Saint-Denis, 9. 
(7288) Bureau, canapé, pendule 

cartonnier, chaises, etc 
rue de l'Oratoire-du-Roule, 30 

(7288) Armoires gothiques, console 
secrétaire, commode, etc 
rue des Grands-Augustins. 2Ô~. 

. (7290) 200 k° plomb, machine à dé-
couper, commode, tables, etc. 

A Neuilly. 
rue chauveau, 29, 

(7291) Etablis, voilure, meules, bois 
de charpente, meubles, etc. 

le 31 juillet. 
A Montmartre, 

boulevart Rochschouart, 18. 
(7292) Tables, chaises, fauteuils, ri-

deaux, pendules, chemises, etc. 
A Belleville, 

place de la commune. 
(7293) Table, bureau, bibliothèque, 

lits-canapés, pendule, etc. 
iMême commune, 
rue de Calais, h. 

(7294) Pièces de vins en fût, comm'6 
de, tables, bancs, etc. 

A Montmartre, 
rue des Poissonniers, 15. 

(7295) Établis et oulils demenuisïer, 
armoire, commode, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(7296) Bureau, pendule, commodes 
fauteuils, chaises, etc. 

A Grenelle, 
sur la place publique. 

(7297) Scierie mécanique, machine 
deto chevaux, 10 stères de bois, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(7298) 3 charrettes, chevaux, machi-
ne à vapeur, meubles, eto. 

A Balignolles, 
sur la place publique. 

(7299) 5 fûts eau-de-v^e, 2 tuts vin 
roog"e, bureau, chaises, eto. 

A la Villette, 
sur la place publique. 

(7300) Comptoir de mdde Uns, chai-
ses, tables, fourneaux, etc. 

A Auteuil, 
sur la place publique. 

(7301) Marchandises de plombier, 
bureau, chaises, bascule, etc. 

A Charonne, 
rue de Paris, Kl. 

(7302) Tables, rayons, moules, ba-
rils, établis, poêle, etc. 

A Saint -Denis, 
rue du Port, 6 bis. 

(7303) Bois de construction, carriole, 
commode, armoire, buffet, etc. 

le i" août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7304) Lampes, chaises, pipes en 

bruyère et ambre sculptés, etc. 
(7305) 2,000 k° de fer, machines à 

percer, lorge, outils, etc. 
le 2 août. 

(7308) Carton bitume, bascule, fau-
teuil, bureau, chaises, etc 

(7307) Forge, enclumes, machine, 
étaux, outils, lot de fer, etc, 

A Passy, 
place de la commune, 

(7308) Table, canapé, armoire, fau-
teuils, pendules, lits, etc. 

r .•■^:>-zr,'j\*jrz?t'.^*-: Ml mi M—m i 

ciant, demeurant tous deux à Paris 
boulevard de Strasbourg. 66, eu 
noms collectifs; 3° et une personne 
Commanuitaire y dénommée, sous 
la raison sociale MARQUIS et L. DU-
BOUX, pour la fabrication, l'achat, 
la vente et la location des lustres, 
appareils d'éclairage et objets de 
bronze, et dont te siège est à' Paris, 
boulevard de Strasbourg, 66, et 
avant rue Chapon, 25, a été ilissoute 
à compter du jour de l'acte dont est 
extrait, dans lequel il a été déclaré 
qu'il n'y avait pas lieu à liquidation; 
M. Marquis est resté seul proprié 
taire de la maison de commerce. 

Pour extrait : 
(2366) Signé : BARRE. 

La publication légale des actes de 
lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
!rois'de6 quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal qe-
•értd d'JiJiche*, dit PnHtes Jfflchei 

Suivant acte reçu par M» Persil, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-doux juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré • 
«'«•Henri MARQUER, et Alexandre 
»ti Irth, commissionnaires en mar-
chandises, demeurant tous deux i 
Parts, rue Uatiteville, 17, ont dissous 
a compter dudit jour ta société 
ayant pour objet ia'commission en 
marchandises pour la France et 
t étranger, formée entre eux à Pa-
ns, rue Hauteville, 17, sous la rai-
son sociale MARQUER etc», pour dix 
ans, a partir ûu quinze février mil 
huit cent cinquante-neuf, suivant 
acte sous signatures privées, en 
date à Pans, du quinze février mil 
huit cent cinquante-neuf. M Mar-
quer a été nommé liquidateur de 
ladite société avec les pouvoirs les 
plus étendus. 
(2365) signé : PERSIL. 

D'un acte passé devant M" Barre 
soussigné, et son collègue, notaires à 
Paris, les dix-huit et dix-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, por-
tant celte mention :j Enregistré à 
Paris, sixième bureau, le vingt-cinq 
juillet mil huit cent cinquante-neuf 
folio 32, recto, case 5, reçu trois 
mille huit cents francs, bail qualre 
francs cinquante centimes, et dixiè-
me, trois centquatre-vingls francs 
quarante-six centimes, signé : Sau-
ger. Il appert : que la société formée 
suivant acte passé devant M« Pi-
chard, notaire à Versailles, le sept 
août mil huit cent cinquante-sept 
entre : 1° M. Louis-Auguste MA H ' 

Cabinet de M, DEUTTRE, rue Notre-
Dame-des-Vicloires, 16. 

Par acle sons seing privé fait dou-
ble à Paris le vingt juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, 
M. Alexis FOSSE, fabricant de ni joux 
en or, demeurant à t aris, rue Saint-
Anastase, 13, et M. Simon BËftuER, 
fabricant de bijolix en or, demeu 
rant à Paris, rue Saint-Gervais, I 

ont dissous, à partir dudit jour, là 
société de fait en nom collectif, 
existante entre eux pour la fabrica-
tion et la vente de bijoux en or, 
sous la raison : A. FOSSE et 
BERGER, dont le siège est à Paris, 
rue Saint-Anastase, 13. M. Fosse est 
nomrnéliquidateur avec pouvoirs de 
recevoir et donner quittance. 

Pour extrait : 
(236*; DELATTRE. 

D'un acte sous seings privés, du 
dix-Tneuf juillet mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré à Paris le 
vingt-six du mûme mois de juillet, 
fait outre M. Amédée-Oscar DU-
FOURMANTELLE, et U"' Elisabeth-
Viclorine CHAMPION, sa femme, 
quil a autorisée, marchands tailleurs 
d'habits, associés en nom collectif, 
domiciliés à Paris, boulevard Mont-
martre, 21, et la personne dénom-
mée, qualifiée et domiciliée audit 
acte, commanditaire de M. et de Mm« 
Dulburmantelle, il appert : que la so-
ciété formée par acte sous seing pri-
vé du sept mai mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris le 
lendemain^ folio 418, case 5, au 
droit de cinq francs cinquante cen-
times, en nom collectif entre M. et 
M»" Dufourmanteile, et en comman-
dite avec la personne dénommée, 
qualifiée et domiciliée audit acte, 
sous la raison et la signature DU-
FOURMANTELLE, ayant pour objet 
ia confection et la vente de vête-
ments, dont le siège a été primiti-
vement rue Montmartre, 129, puis 
boulevard Montmartre 21, i Paris,.

 que les
 pouvoirs les plus étendus lui 

appert : qu'il a été formé une so-
ciétéennoni collectif entre: i° M; 
Jacques-Eugène-Napoléon TH1EKR1) 
marchand de moules pour la pas-
sementerie, demeurant à Paris, rue 
du Cygne, 10; 2» et MUc Adélaïde-
Geneviève MOOGNARD , majeure, 
aussi marchande de moules pour la 
passementerie, demeurant égale-
ment rue du Cygne, n" 10, à Paris; 
qu'elle a pour ob|et l'achat et la 
vente des moules pour passemen-
teries) qu'elle existera sous la raison 
et signature sociales : THIERRI et 
MOUGNARD ; qu'elle sera d'une du-
rée de quinze années commençant 
le premier août mil huit cent cin-
quanie-neuf, pour prendre fin à 
pareil jour de l'année mil huit cent 
soixante-quatorze ; que les associé; 
auront indistinctement et indivi-
duellementla signature sociale, mais 
pour n'en faire usage que pour les 
besoins sociaux, et ce à p?ine de 
dommages-intérêts entre eux el de 
nullité a l'égard des tiers; que les 
associés administreront chacun sé 
paréuient les affaires sociales ; que 
le siège de cette société sera à Paris, 
rue du Cygne, n° lOj el pourra êlre 
transféré dans toute aulre partie 
delà même ville. Et que pour faire 
publier ledit acle partout où fie 
soin sera, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un eitrait. 
(2363) THIERRI et MOUGNARD 

Etude de M° DINET, avoué, à Paris, 
ruo Louis-le-Grand, 29, succes-
seur de M. Vinay, 

D'un acte sous signatures privées 
fait triple à Paris le vin^t-trois juil-
let mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré à Paris le même jour, 
folio H6j verso, case4, par Pommey, 
qui a reçu detix francs vingt centi 
mes pour droits, entre : i° M. Char-
les-Jules MICHEL, propriétaire, de-
meurant à l'aris, boulevard de Sé-
bastopol, n°68; 2» M. Jean-Plcrre-Ju-
les LACORDAIKE, demeurant, à La 
Roche, près Joigny fVonne) ; 3° M»« 
Marie-Joséphine UUROIS, veuve- de 
M. Louis-Jjseph-lluftert MENTION, 
demeurant, ladite dame, à Paris 
rue Pernello, h" I, agissant, »•» 
Mèntion; tant en son nom person-
nel quecomme tulrice naturelle et 
légale de MVJ. Georges-Louis Men-
tion et Edouard-Joseph Mention, ses 
enfants mineurs, héritiers chacun 
pour moilié de M. Mention leur 
père.- Il appert que? M. Durant-Ra-
diguel, avocat, demeurant à Paris, 
rue Saint-Fiacre; n° 7, a élé nommé 
liquidateur de la société LACOR-
DAlRE, MENTION et MICHEL, dis-
soute depuis le premier juillet mil 
huit cent cinquante qualre, en rem-
placement de M. Mention décélé, cl 

est dissoute depuis le dix-neuf juil 
let mil huit cent cinquante-neuf. 
M. Amédée-Oscar Dufourmantelle 
est chargé de la liquider, mais il ne 
pourra transiger, compromettre, 
composer, accorder terme et remi-
se, ni plaider sarts le consentement 
de l'ex-commanditaire. 

Pour extrait : 
Signé DUFOURMANTELLE. 

(2368) CHAMPION. 

ont été conférés à cet effet. 
Pour exlrait conforme (2367) 

?uSl 1f m. f nilBon^nî.-
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 Pommey, qui a reçu
 J 

Alfred-Louis DUBOUX, ancien négo-lcinq francs cinquante centimes. Il | 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris, le vingt-huit 
juillet mil huit cent cinquaute-neuf, 
enregistré en la même ville, le len 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

LOB créanéier* peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oomjmi-
nioation de la eotaptabilfté de» fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

i>ÉCLÀ.RATION<i DIS FAILLITES. 

Jugements du 28 JUILLET 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fxent provisoirement l'ouveHure au-
dit jour : 

Du sieur REIMS, négoc, rue des 
Cultures-St-Gervais, 22; nomme M. 
Durand juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic provisoire (N» 16214 du gr.,'; 

De la société BERGER et (>', fat», 
de ressorts et d'essieux pour voitu-
res", dont le siège esl rue des Récol-
lets, H, composée de Chirles-Joseph 
Berger et Hubert Winaud-Fussan-
gel, au siège social; nomme M. 
Charles de Mcnrgues juge-commis-
saire, et M. Trille, rue St-Honoré, 
2i7, syndic provisoire (N°I62i5 du 
grO; 

De la société BOUVIER et MARGT-
SCHEFFEL.ayant pour objet la labri-
quo de chaussures, rue de ilondy, 
94, composée de dame Adèle Jac-
quemin, veuve de Jean-Antoine 
Bouvier, et D'1' Anna-Joséphine 
Mai glscheffel, au siège social; nom' 
me M. Durand juge-commissaire, 
et M. Lefrançois, rue de. Graminont, 
16, sjndic provisoire (N» 16216 du 
gr.); 

Du sieur LIÉFROV (Jean-Baptiste), 
md devins en gros, rue des Lions-
St-Paul, 3; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Gillct, rue Neu-
ve-St-Augustin, 33, syndic provi-
soire (N° 46217 du gr.); 

Du sieur SOUVAN (Pierre-Ernest), 
nid de vins-traiteur à Salnt-Mandej 
cours de Vincennes, 3; nomme M. 
Gervais juge-commissaire, et M. Fil-
leul, rue de Grélry, 2, syndic provi-
soire (N* I62I8 du gr.). 

CDU VOCATION* a* CaKAKUlkBif. 

SonllavUét i it rentre nu TrWunf.l 
commerce de Paris, salle des aj-

umblies des faillites, MM. lu créan-
ciers ; 

MOMIHAnO 1* OS SVHBICï, 

Du sieur SOUVAN (Pierre-Ernest)' 
md de vins-traiteur à Saint-Mandé 
cours de Vincennes, 3, le 3 août, à 9 
heures (N« 16218 du gr.); 

De la société connue d'abord sous 
a raison sociale LASSUS et CER-

NESSON, et actuellement sous celle 
CERNE8SON, LASSUS et BONNARD, 
nég. exportateurs, rue Richepanse, 

composée de Napoléon Cernes-
son, Marcelin-Jean Lassus et Anto-
nin Bonnard, le k août, à 9 lieuses 
(N» 46194 du gr.). 

i mr assister a l'atstmèlee dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'ilat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces failMtes, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
TÊTARD aîné (Jean-François) , li-
monadier a Charonne, rue de Paris, 
28, sont invités à se rendre le 4 août 
h 9 heures précises, au Tribuuat de 
commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour, attendu que le 

Tribunal, par jugement du 47 juin 
4859, a refuse l'Homologation du 
concordat passé le ai niai dernier. 
Ire Téfard et ses créanciers, s'en-
tendre déclarer en élut d'unidn, et 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N° 45737 du gr.). 

AFFIKKA.T20HS. 

De la société MISSILKfER et GUIL-
LAUME, nég. en dentelles, rue Neu-
ve-Sainl-Auuustin, 5, composée de 
Théodore Missillier et Joseph Guil-
laume, le 4 août, à 9 heures (N° 
16045 du gr.), 

i'énf îtts ?r»cidt, sou*. If prit-: 
dente de É. le juge-coïïvsilsszlre, nu:-: 
vérification et .iffirmelion de leur: 
créances : 

NOTA. H est ftïeSâsairo que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

0SNC0RBAT8. 

Du sieur COUTON (Louis), fabr. de 
lanternes de voilures, rue des Vi-
naigriers, 50, le 4 août, à 9 heures 
(N» 15041 du gr.). 

Pour entendre le r&pport des iytt 
iics sur l'état de la faillite el délwi-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement cansultés tant sur 
les faits de là gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis qne les 
créanciers vérifiés et alllrmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ANTONI (Laurent), anc. boulanger 
à Bercy, rue de Chare.nlon, 21, ae-
tuellem. chemin de Reuilly, 88, sont 
invités à se rendre le 3 août pro-
chain , à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et alllrmés ou qui se 
seront fait relever de la déeneance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° I540I du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MATHON DE FOGEBES, nég., rue de 
Sèvres, n. 4, personn., sont invités 
à se rendre !e 4 août, à 9 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et allirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance, 

Les créanciers peuvent, prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet Ce 
concordat (N° 13374 du gr.). 

5'RODtJCTIOX DE TITKK8. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt iours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dlcatif des sommes â réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur CIORAT (François), md 
de vins-traiteur et logeur à Bercy, 
rue de Bercy, 22, enlre les mains de 
M. Fiileul, rue de Grétry, 2, syndic 
de la faillite (N° 46421 du gr.); 

Du sieur BLANC, peintre en bftti 
rnents, faubourg St-Denis, '.54, en 
Ire les mains 'de M, Filleul, rue rte 
Grélry, 2, syndic de la faillite (N» 
I6U2 du gr.); 

De la société générale des Salpê 
très de France, dont le siège du 
principal établissement est à La 
Chapefle-Sainl-Denis, cité du Nord 
ayant eu pour administrateur-gé-
rant le sieur de Sébille, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
(N« 16048 du gr.); 

Du sieur E. DAVID, nég., rue de 
Cléry, 26, entre les mains de M. Fil-
leul, rue de Grétry, 2, syndic de la 
faillite (N° 15977 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 4 831, être procédt 
a la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'explratio ". e ce délai. 

REDDITION DR COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BILLIOTTE (Jean-Baptiste), limona-
dier, rue Lalavetle, 44, sont invilés 
à se rendre le 3 août, a 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément k l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 44826 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROVER (Xavier-Henry), restaura-
teur et maître d'hôtel, rue Le Pele-
tier, n, et ruo Laffltle, n. 16. sont 
invités à se rendre le 4 août, à 42 
heures dès précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA Les créanciers et le latin 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 44924 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite (la nient 
HAUTRODT (Charles), néson. com-
missionnaire exportateur, rue d'En-
gbien , ri, 49, en retard de lait! 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le a aoal, 
à 9 heures précises, au Tribunal» 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sousla 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification tu 
l'aflirmalion de leursdites créance" 
(N* 15429 du gr.). ' . 

CONCORDAT APRÈS ABAMXW 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La 1 iquidaf ion de l'actif aban.içii"' 

par la société uROUIN et BliOs.-lt 
fabr. de produits chimiques a j 
Huche, commune d'Epinay (Seine.; 
eomposée de Drouin (Jeau-tw 
cois-Marie), et Brossier (P'çm--. 
colas), étant terminée, MM.» 

créanciers sont invités a se r. 
«ire le i aoûl, à 42 heures, JU>£ 

bunal de commerce, salle de! ^ 
semblées des faillites, pour, » 
formément à l'art. 537 du Code >» 
commerce, entendre le 
finitif qui sera rendu par les 
dics, le débattre, ]« el»"-Lf S 
et leur donner décharge de iew 

fonctions. . .
 )p

 0 
NOTA. Les créanciers et te i 

peuvent prendre au çon , 
niealion des compte et rappo» 
syndics (N» 15605 dugr.). 

RÉPARTITION* 

MM. les créanciers vérifiési et * 
mésdu sieur LOGËARD (Denis), 

de nouveautés, rue Tronchu, > -.^ 
peuvent se présenter chez

 oUl syndic, rue Saint-Honoré, 217, v 
toucher un dividende ae « 
100, première répartition t" 

MM. les créanciers vérifiés et 

vent se présenter chez M. ̂
 !olI

-
syndic, rue de Bondy, 7, P°u'

r
 #, 

cher un dividende de .M I
 Â GR

,). 

unique répartition (N* 13458 uus^ 

CLOTURE DES OPÉRATW* 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. ^ 

a. B. Vn mois après jadaU <J«, 
jugements, chaque. eréaw.er

 tfl
» 

dans l'exercice de ses droits c 

faiUi
- Du 28 juillet. j 

Du sieur CANDRELIET (COa'
)6)

ti 

md de vins, rue Albouy, 2 m 
du gr.). ^ 

iSSïaïLlSïS DD 30 JUILLET I«
Si

^ 

NEUF HEURES :D- de Choisy^]» 

nal le Courrier deJ^ïijjonnÇ? 

grains, id. 

L'un des gérants,
AcD0C1((

, 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux fretnos vingt centimes, 
Juillet 1859, F* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE fiEUVE-DES-MATHlîRIKS* ïi 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. G»«
T< 

Le maire du 1" arrondissement, 


